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SAINT CLOUD A PERDU UN 
DE SES PLUS ILLUSTRES 

CITOYENS :

Florent SCHMITT

Le grand compositeur français Florent 
Schmitt, qui pendant de très longues 
années posséda dans notre ville, 37, rue 
du Calvaire, un  hâvre de retraite  où il 
composa quelques-unes de ses plus 
belles œuvres, s’est éteint ces jours 
derniers à l ’âge de 88 ans.

Né à Blam ont (Meurthe-et-Moselle) 
d’une famille de musiciens, il avait 
obtenu en 1900 le prem ier grand prix 
de Rome. C’est à la Villa Médicis qu ’il 
écrivit le « Psaum e 47 », grâce auquel 
il devait atteindre une célébrité m on
diale.

Suivirent b ientôt sa « Tragédie de 
Salomé » et t< Salammbô » où s’affir
m aient, pour ne plus jam ais se démen
tir, sa puissance lyrique et son dyna
misme que servait une technique supé
rieure de l’harm onie et de l ’orches
tration.

D ’autre part, ses œuvres de musique 
de cham bre auraient suffi à lu i assurer 
l’audience des mélomanes les plus diffi
ciles des deux hémisphères.

M embre de l ’Académie des Beaux- 
Arts depuis 1936, il avait obtenu, l’an 
dernier, le Grand Prix m usical de la 
Ville de Paris.

Il y a  moins de trois mois sa dernière 
« Symphonie », achevée cet hiver, était 
acclamée en sa présence au  Festival de 
Strasbourg.

La Ville de Saint-Cloud, qui s’honore 
d’avoir abrité  jadis Charles Gounod 
dans ses murs, s’incline avec respect et 
fierté devant la dépouille de cet autre 
m agicien de la musique que fu t notre 
concitoyen Florent Schmitt.

Le Pli Mapiil tapi
SON CARACTÈRE ESTHÉTIQUE ET SON CARACTÈRE SOCIAL

Depuis 1939, date de l ’approbation du plan d ’aménagement de ]a 
Région Parisienne, les communes comprises dans le périm ètre d’applica
tion de ce plan ont porté tous leurs efforts dans l ’établissement du 
projet d’aménagement de leur commune en tenant compte non seulement 
des prescriptions du projet régional mais également des règles et ser
vitudes hygiéniques, archéologiques ou esthétiques qui pourraient être 
justifiées par le caractère du site et les nécessités locales.

La période des hostilités n ’a pas permis aux communes de mener 
à hien leur tâche qu’elles s’étaient imposée et la réglementation générale 
de l ’Urhanisme s’est trouvée sensiblement modifiée en raison des exi
gences de l ’après-guerre (crise du logement, pénurie de matières p re
mières, modifications du standing de vie, etc...)

La codification des textes législatifs concernant l ’urbanisme et 
l ’habitation permet m aintenant de poursuivre plus rapidem ent et plus 
simplement la présentation des projets d ’aménagement.

En ce qui concerne plus particulièrem ent notre ville, seule ville 
de Seine-et-Oise lim itrophe de Paris (Bois de Boulogne), il était indis
pensable de reprendre après la Libération, l ’étude du projet communal 
d ’aménagement et d’extension.

Ce travail a été confié par le Ministère de la Reconstruction et de 
l ’Urbanisme à M. Dubrulle, Architecte distingué qui avait été, en tant 
qu ’inspecteur Départemental de l ’Urbanisme de Seine-et-Oise, à même 
d ’étudier les problèmes intéressant la Ville de Saint-Cloud.

Cet homme de l ’art après avoir effectué une enquête très poussée 
sur l ’ensemble des ressources et des besoins en nature de la Commune 
a déposé un avant-projet d ’aménagement qui, après examen par la Com
mission Communale du P lan va être soumis au Conseil Municipal.

C’est de cet avant-projet modifié suivant les observations de 
l ’Assemblée Municipale que sortiront les grandes lignes du projet 
d ’Aménagement qui sera « pris en considération » par M. le Ministre 
de la Reconstruction et du Logement après avis du Comité d ’Aménage
ment de la Région Parisienne. Suivront ensuite toutes les formalités 
administratives (consultation des services départementaux intéressés, 
enquête publique réglementaire, nouvel avis du Comité d ’A .R.P. etc...)

En p a g e  6 : Mise en application effective de la “ Zone B leue” . 

En p a g e  8 : Un graphique com paratif des charges par tête d’habitant par rapport à  l’indice 
du coût de la vie.

En p a g e  10 : Les résultats du référendum, à Saint-Cloud et dans le Canton de Sèvres.



et ce sera le point final, c’est-à-dire l ’approbation du 
plan qui réglera définitivement l’extension et l ’évolution
de la Commune.

La m ultiplicité des organismes consultés et le strict 
accomplissement des formalités de toutes sortes qui p ré
cèdent cette approbation, m ontrent avec quel soin cette 
question im portante est traitée.

Mais il a fallu, avant d’en arriver au stade actuel 
de la « prise en considération » « dégrossir » le projet.

Depuis 1948 la  Municipalité et ses Services Tech
niques en liaison étroite avec M. Dubrulle, Inspecteur 
Départem ental de l ’Urbanisme se sont penchés sur le 
problèm e de la construction et de ses prolongements 
(Etablissement de réseaux d’égout, construction de 
groupes scolaires, de marchés publics etc) et les réali
sations dans ce domaine ont pu être appréciées non 
seulement des vieux Clodoaldiens mais des trois ou 
quatre m illiers de familles qui ont pu grâce à cette 
politique du logement installer leur foyer sur le te rri
toire de notre ville.

Pour en arriver à ce résultat tou t n ’a pas été simple, 
que de difficultés ont dû être surmontées et que de 
polémiques ont été soulevées ! Mais que de problèmes 
restent à résoudre avant l ’approbation définitive du 
Plan !...

Dans une ville comme Saint-Cloud, commune dor
toir, rappelons-le, choisie par beaucoup de Parisiens 
comme lieu de repos à cause de ses ombrages, de son 
relief et du magnifique panoram a sur Paris d ’un côté, 
et sur le Parc de Saint-Cloud de l ’autre, il fallait p ré
server le site sans cependant frustrer les propriétaires 
fonciers du relèvement norm al du prix  du terrain , qui, 
jusqu’en 1939 était resté extraordinairem ent bas.

Les moyens ferroviaires de transport et le dévelop
pement de l ’automobile, la facilité de liaison avec Paris 
par les Ponts de Saint-Cloud et de Suresnes et la  traver
sée du bois de Boulogne, appelaient tout naturellem ent 
Saint-Cloud, à devenir, comme Neuilly, une dépendance 
de Paris, un nouveau quartier résidentiel.

On peut admettre qu’en 1900, la population du 
Centre de Paris s’est portée vers la plaine Monceau, 
qu’en 1920, elle s’est portée vers Passy et Auteuil, qu’en 
1930, elle s’est portée vers Neuilly et qu’en 1950, elle 
s’est portée vers Saint-Cloud.

Il n ’y avait donc aucune raison pour que les prix 
du terrain  ne subissent pas la loi normale de l ’offre et 
de la demande et qu’une hausse considérable ne 
s’ensuive pas.

Devions-nous priver arbitrairem ent nos propriétaires 
fonciers de ce bénéfice ? Devions-nous em pêcher tout 
morcellement des grandes propriétés ?

C’était difficile et peu conforme aux anciennes 
notions de propriété qui voulaient qu’autrefois un p ro 
priétaire pouvait bâtir n ’im porte quelle construction 
sur son terrain.

Cette conception nous a valu, dans un passé assez 
récent, une dégradation de nos banlieues, alors que 
dans le même temps, l ’on a vu des réalisations d ’urba
nisme très plaisantes à l ’étranger.

Il fallait donc trouver un juste m ilieu et le plan 
d’aménagement, te l qu’il est présenté, rendra impos
sible l ’im plantation dans Saint-Cloud, d’immeubles 
hors de proportions, d’une part, avec échelle du coteau 
et, d’autre part, avec la superficie du terrain  sur lequel 
ils sont construits. C’est le cas de l ’im meuble trop 
élevé du Val d’Or (la B.A .C.C.I.) ou des immeubles

(construits sur la totalité du terrain  disponible) du 19 
de la rue du Calvaire, dont la construction vers 1935- 
1936, dépara cette partie de Saint-Cloud.

E n quoi consiste le plan ?
Il tient naturellement compte des obligations de 

densités de l ’hectare, de prospects, de gabarits e t des 
pourcentages des surfaces bâties imposées par le pro
gramme des servitudes du plan d’Aménagement de la 
Région Parisienne.

En voici d ’ailleurs les grandes lignes. E n ce qui 
donceme la zone d’habitation qui intéresse surtout les 
clodoaldiens.

Cette zone est réservée non seulement aux cons
tructions à usage d’habitation mais également aux cons
tructions destinées aux activités qui en sont le  com
plément souhaitable. Elle englobe la presque totalité 
du territo ire de la ville, certaines parties étant déclarées 
inconstructibles (Parc de Saint-Cloud, H ippodrom e, 
Réservoirs des Eaux de l ’Avre).

Ce périm ètre aggloméré a été subdivisé en 4 
sections :

1°) Secteur d’habitation et de commerce,
délimité par Je Centre Ville et une partie de la Rue 
Gounod.

2 “) Secteur d’habitations collectives avec espaces 
verts qui comprend :

a) le territo ire délimité par le boulevard de la
République, la ligne de Chemin de F er Paris-Versailles 
mais lim ité au Sud de la rue Coutureau aux propriétés 
riveraines dudit boulevard.

b) la portion du territoire situé entre le quai 
Carnot et la ligne de Chemin de F er Issy Plaine- 
Puteaux mais limité au Sud par la place Georges- 
Clémenceau.

c) une bande de terrain  située à l ’Est de la  voie
ferrée Paris-Versailles mais lim itée au Nord par le
passage des Coteaux et au Sud par la rue Dailly.

3°) Secteur à rénover.
Comprend en grande partie le quartier du Centre 

qui donnera lieu à une étude de détail afin de mener 
la résorption des îlots insalubres et TAménagement de 
la place Georges-Clenienceau et de ses abords.

4") Secteur d’habitations basses avec jardins,

qui comprend tous les terrains non compris dans les 
zones précédemment citées.

Si nous examinons « grosso modo « l ’am pleur de 
ces secteurs nous arrivons aux proportions suivantes :
Superficie de la  Commune   756 hectares
Parc de Saint-Cloud et abords   392 hectares

Surface de l ’agglomération . . . .  364 hectares

De cette surface nous devons diminuer les zones
non habitables ou non comprises dans le périm ètre 
d ’agglomération à savoir :
Champ de courses ....... .         ... . 54 ha
Réservoirs de l ’A vre   10 ha
Voie navigable (1/2 largeur de la Seine. . . ... ., 19 ha
Zone industrielle (lim itrophe de Suresnes) 6 ha

soit  ....................................  89 ha



Superficie de la Zone d’habitation dans 
laquelle sont compris 25 hectares occupés par 
des voies de communication (routes, Natio
nales, Départementales, Vicinales et Urbaines 
ainsi que les voies ferrées)...........................  275 hectares

Nous arrivons ainsi à la répartition suivante :

1°) Secteur d ’hab ita tions collectives avec es
paces verts .......................   70 ha

soit 25 % environ de la zone d’habitation et à 
peine 10 % de la superficie de la commune.

2°) Secteur d’hab itation  et de com m erce 15 ha
dont 3 hectares à rénover, soit 5 à 6 % de la 

zone d’habitation et 2 % de la superficie 
de la Commune.

3°) Secteurs d ’habitations basses avec jard ins 190 ha 
soit 69 % environ de la zone d’habitation et a 

peine 25 % de la  superficie dp il a 
Commune.
Sont compris également dans ces surfaces habitables 

les terrains réservés pour espaces publies existants tels 
que squares et terrains de sports et projetés, tant pour 
permettre l ’expension de tous les services publics que 
pour répondre au point de vue social et culturel aux 
besoins d’une population accrue.

CONCLUSIONS :

L ’examen des chiffres et proportions cités précé
demment sont éloquents surtout si l ’on songe que 50 % 
au maximum de ces surfaces sont occupés effectivement 
par des constructions.

C’est en raison de cette faible densité de surface 
construite par rapport à l ’ensemble du territoire de 
la  commune et de la grande place réservée aux habita
tions basses qu’il nous faut consentir dans cette der
nière zone l ’habitation collective, c’est-à-dire la grande 
villa au milieu d’un jardin, villa divisée en quelques 
appartements, c’est le type nouveau de résidence qui 
tient compte des nécessités du confort moderne et des 
difficultés de personnel d’entretien. C’est la mise en 
commun pour plusieurs familles des espaces verts mais 
ce n ’est pas leur disparition.

Ainsi l ’action de l ’urbanisme depuis dix ans et la 
conception du plan d’Aménagement Communal avec la 
réservation de terrains ménageant de véritables pou
mons au sein de la ville, avec le découpage prévu qui 
évitera le morcellement excessif des terrains qu’accom
pagne toujours la destruction de tous les arbres, le côté 
esthétique de Saint-Cloud aura été ménagé et notre ville 
restera toujours la parure verdoyante de la capitale.

Le champ de courses, les réservoirs de 1 Avre, le 
Parc de Saint-Cloud et la Seine, qui forment nos limites 
naturelles enserreront une ville que la nature du terrain 
rend pittoresque mais difficile a la circulation, et que 
les constructions qui s’érigent et celles qui s érigeront 
demain rendront de plus en plus agréables à habiter à 
un plus grand nombre.

C’est en cela que notre plan d ’aménagement a, 
croyons-nous, réalisé son côté social et son évolution 
moderne tout en réservant l’esthétique, la vocation 
résidentielle de Saint-Cloud.

Nos difficultés : 
Rapports avec les com m unes voisines

L’adm inistration municipale et la  défense des 
droits de nos concitoyens nous obligent à discuter avec 
les villes voisines de certains problèmes communs.

Chaque Maire ayant le devoir de défendre les inté
rêts de ses ressortissants, il  s’ensuit des divergences de 
point de vue qu ’il n ’est pas toujours facile de résoudre 
à l ’amiable et pour lesquelles l ’arbitrage de 1 Autorité 
de Tutelle ou d’une plus haute autorité doit être requis.

Il intéressera certainement nos concitoyens de 
savoir quels sont les litiges que nous avons actuellement 
avec les communes voisines, comment nous essayons de 
le résoudre et comment les intérêts de nos administrés 
sont défendus :
1°) avec Garclies, question du terrain  de sports ;
2°) avec Rueil-Malmaison, la question du champ de

courses ;
3°) avec Neuilly, la question de l ’autobus.
4°) avec Paris, la protection des eaux transitées par

l ’aqueduc de l ’Avre.
(Cette question sera traitée ultérieurement).

I 
LE TERRAIN DE SPORTS

La ville de Saint-Cloud avait, il y a plusieurs 
dizaines d’années déjà, envisagé de construire un grand 
stade, dans une partie non boisée du domaine de Saint 
Cloud, partie séparée de l’ensemble du parc par la 
ligne de chemin de fer, puis plus récemment par 
l ’autoroute.

Cet emplacement étant occupé autrefois par le 
haras dit de « la Porte Jaune » et lim ité par la route 
nationale 307 (rue Pasteur), rue Laval et la ligne de 
chemin de fer Paris St-Lazare-St-Nom-la-Bretèclie.

Malgré les pourparlers sous les Municipalités Moguez, 
Blum,° Salles, jamais les Maires successifs ne purent 
avoir satisfaction.

Nous parvînmes cependant, en 1948, a dégager pour 
l’usage de ce La Clodo y> de quoi établir à nos fiais, sui 
une partie que nous dûmes aplanir, un terrain  de 
foot-ball. La précarité de cette installation se révéla au 
moment où l ’ensemble du terrain fut accordé au Gou
vernement américain pour y installer le Lycée Améri
cain desservant la région parisienne et notamment le 
S.H .A.P.E.

De la sorte, notre équipement sportif se résume 
pour le foot-ball au seul terrain du Quai Carnot, ce qui, 
on le conçoit, est nettem ent insuffisant pour une ville 
de 25.000 habitants

L’adm inistration du Domaine de Saint-Cloud a 
bien voulu reconsidérer le problème et nous concéder, 
en participation avec la  ville de Garches, un vaste 
terrain situé de l ’autre côté de la voie ferrée, dans le 
parc au lieu dit ce terrain  de la Porte Verte » a proxi
mité de la maison du piqueur et de la gare de Garches 
et compris entre la voie ferrée St-Nom-la-Bretèche et 
l ’allée Retz. Mais ce terrain est partiellem ent occupé par 
des jardins familiaux que la ville de Garches, lors de la 
grande pénurie de l ’occupation, avait prêté à des ja rd i
niers amateurs.

Nous avons vainement demandé que la ville de 
Garclies regroupe ces jardins familiaux et nous rende 
la moitié du terrain, la moitié de ce vaste terrain  étant



largement suffisante pour y établir un terrain  de foot
ball. La ville de Garches, qui n ’est cependant pas sur 
son territo ire  puisque l ’ensemble du parc de Saint- 
Cloud, est le territo ire de Saint-Cloud n ’a pas pu  faire 
droit à notre demande pourtant justifiée.

Nous sommes donc obligés d’en référer à M. le 
Préfet de Seine-et-Oise pour lui demander d’arb itrer ce 
différend. La seule solution équitable paraît être l ’ob
tention d’un terrain  supplém entaire non boisé dans le 
parc de Saint-Cloud et M. le Préfet de Seine-et-Oise 
nous a promis d ’intervenir dans ce sens.

Nous ne manquerons pas de tenir nos lecteurs au 
courant dans le prochain numéro.

II

LE CHAMP 1)E COURSES
La lettre suivante adressée le 23 septembre à M. 

Pourtout, Président du Conseil Général, Maire de Rueil - 
Malmaison, pose assez bien le problème qui nous 
préoccupe :

Monsieur le Maire et Cher Collègue,
Mon Conseil M unicipal m ’a prié d ’attirer votre 

attention sur la répartition du produit des entrées du  
champ de courses de Saint-Cloud.

En vertu de la loi du temps de Voccupation (31-12- 
41), qui stipule que lorsque les installations d ’un champ 
de courses, sont sur le territoire de deux communes, le 
produit de la taxe sur les spectacles est partagé au pro
rata des populations des deux communes, nous pro
cédons à une ventilation.

Cette loi n ’a certainement pas, lorsqu’elle a été 
promulguée, tenu com pte de la situation particulière 
du champ de courses de Saint-Cloud, dont les véritables 
installations —1 et notam ment les entrées, les tribunes 
et les parcs de stationnement — sont sur le territoire 
de la ville de Saint-Cloud, alors que seules quelques 
parties de pistes sont sur le territoire de Rueil- 
Malmaison. I l  s’ensuit que le trafic devenu de plus en 
plus im portant et le nombre croissant des autocars 
rendent la circulation difficile à Saint-Cloud, amènent 
de gros désagréments à nos riverains et fon t du  parking  
un problème presque insoluble. Les voitures et auto
cars doivent stationner sur nos trottoirs qu’ils défoncent 
et leur entretien et leur réparation s’élèvent annuelle
ment, à plusieurs millions.

Nous arrivons à cette solution absolument para
doxale que la population de Rueil-Malmaison augmen
tant, par suite de nombreux terrains libres dont vous 
jouissez, beaucoup plus vite que la population de Saint- 
Cloud, la disparité entre les recettes s’accuse et que 
l ’injustice devient de plus en plus grande.

Je sais qu’il est de votre devoir de Maire et repré
sentant de votre commune de ne négliger aucune recette. 
Je vous demande, cependant, si vous voulez porter cette 
lettre à la connaissance de votre M unicipalité d ’abord 
et ensuite de votre Conseil Municipal, pour voir si cette 
assemblée vous autorise à trancher le différend amiable- 
ment et à vous permettre une répartition plus équitable, 
qui pourrait être, par exemple de 50 %.

Je crois être extrêmement raisonnable en formulant 
celte demande et suis persuadé que vos conseillers, 
lorsqu’ils seront mis au courant d ’une situation qu’ils 
ignorent probablement, consentiront à ce sacrifice.

La Société sportive d ’Encouragement ayant versé 
les sommes arrondies de la colonne I, St-CÏoud ayant

encaissé les sommes de la colonne H , Rueil-Malmaison 
a vraisemblablement, sauf E  ou O, encaissé les sommes 
de la colonne III .

Col. I Col. 2 Col. 3
Total St-Cloud Rueil

1947 en totalité Néant
1948 6.680.000 2.680.000 4.010 000
1949 6.670.000 2.670.000 4.000.000
1950 7.800.000 3.100.000 4.700.000
1951 7.250.000 2.900.000 4.350.000
1952 9.600.000 3.800.000 5.800.000
1953 9.050.000 3.225.000 5.825.000

1954 !
<
l

activité
réduite 6.850.000 2.750.000 4.100.000

1955 travaux
tribune 7.300.000 2.900.000 4.400.000

1956 6.700.000 2.700.000 4,000.000
1957 7.000.000 2.650.000 4.350.000

Le pourcentage de 37/38 % sera encore inférieur 
lorsque les recensements officiels feront apparaître un 
plus grand écart de population en faveur de Rueil et 
au détrim ent de Saint-Cloud .

Veuillez agréer, Monsieur le Maire et cher Collègue, 
l’assurance de ma considération distinguée.

En réponse, M. le M aire de Rueil opposait, par 
lettre en date du 1er octobre, une fin de non recevoir 
catégorique. Il indiquait même qu’il avait eu connais
sance des dispositions de la  loi qu’en janvier 1948, 
époque à laquelle, par conséquent, il avait revendiqué 
ses droits et semble regretter n ’avoir pas exigé de la 
ville de Saint-Cloud le rappel des sommes encaissées 
entre 1942 et 1948, paraissant d ’ailleurs oublier qu ’à 
ce moment-là, le champ de courses n ’avait pas eu 
d ’activité, ayant été transformé en jardins familiaux.

Il y a là encore une injustice criante et il est 
norm al que nous demandions une répartition  plus 
équitable. I l  nous paraît impossible que satisfaction 
ne nous soit pas donnée, soit par l ’intervention des 
autorités de tutelle, soit si la  chose n ’est pas possible 
en faisant prom ulguer une nouvelle loi modifiant celle 
de Vichy du 31 décembre 1941.

Nous tiendrons également nos lecteurs au courant.

III

L’AUTOBUS 244
Après bien des années de démarches auprès des 

services de la R .A .T .P., cette Administration a bien 
voulu rétab lir l ’ancienne liaison qui existait autrefois 
par tramway, entre le métro « Porte M aillot » et le 
Rond-Point Magenta à Saint-Cloud.

La solution décidée par le Conseil de Coordination 
des Transports de la Région Parisienne est une antenne 
de la ligne d ’autobus 144, qui sera semi-directe et 
portera le n° 244. Elle joindra le pont de Neuilly à la 
place Magenta, en longeant le bois de Boulogne et en 
em pruntant les quais jusqu’à Suresnes. le boulevard de 
la République, la rue Preschez (partie), la rue Gounod 
(partie), le rond-point Magenta et retour tou t du long 
du boulevard de la République.

Le rétablissement de cette liaison est extrêmement 
im portant pour bien des habitants de Neuilly, de Su
resnes, de Saint-Cloud et de Garches, et il intéresse au 
plus haut degré la population estudiantine de nos lycées.



Nous nous sommes malheureusement réjouis un  peu 
tôt car un refus im prévu et incompréhensible de M. 
Peretti, M aire de Neuilly, interdisant l ’extension des 
term inus d ’autobus sur le terre-plein de l ’avenue de 
Neuilly, a proximité du term inus du métro, remet tout 
en question.

C’est là une difficulté très grande et il est bien 
regrettable que le Président du Conseil Général de 
Seine-et-Oise n ’ait pas cru devoir soutenir les villes de 
Saint-Cloud et de Garches.

Nos lecteurs trouveront d ’ailleurs ci-dessous une 
lettre de protestation adressée le 28 septembre 1958 à 
M. Pourtout, Président du Conseil Général :

Monsieur le Président,
Je dois vous faire part d ’une difficulté qui vient 

de surgir entre la ville de N euilly et toutes les autres 
communes intéressées par les deux nouvelles lignes 
d ’autobus prévues —> n° 149 et 244 — cette dernière 
devant desservir plus spécialement les communes de 
Saint-Cloud et de Garches.

I l  est bien regrettable que vous n ’ayez pu  assister 
à cette réunion extrêmement importante, provoquée par 
les techniciens de la R .A .T .P . et les ingénieurs des 
Ponts-et-Chaussées de Seine-et-Oise et de la Seine, et 
que vous n ’ayez pas cru devoir vous y  faire représenter.

L ’appui du Président du Conseil Général de Seine- 
et-Oise aurait probablement pu  nous faire obtenir satis
faction immédiate, alors que tout est remis en question 
et que l ’on ne sait pas à l ’heure actuelle si les popula
tions de Suresnes, Saint-Cloud et Garches (et notamment 
la population estudiantine des lycées de Saint-Cloud) 
pourront profiter dès le 1er octobre, comme c’était prévu, 
de la nouvelle ligne d ’autobus pourtant si nécessaire et 
pour l ’établissement de laquelle je  lutte depuis de si 
longues années.

Vous comprendrez ma déconvenue et vous m ’excu
serez, je  l ’espère, de vous en faire part.

V euillez croire, Monsieur le Président, à l ’assurance 
de ma considération distinguée.

Bien entendu la M unicipalité ne se tien t pas pour 
battue et, avec l ’aide de M. le Préfet de Seine-et-Oise 
s’emploie vigoureusement à obtenir de M. le Préfet de 
la Seine et des Services des Ponts-et-Chaussées intéressés, 
(puisque l ’avenue de Neuilly est leur dom aine), qu’une 
pareille incompréhension des intérêts supérieurs de la 
partie ouest de la population suburbaine de Paris puisse 
être à ce point méprisée. I l  n ’est pas possible qu’un 
magistrat municipal puisse abuser de son droit de la 
sorte !

D ’ailleurs, la raison invoquée, qui est un em piète
ment sur le marché de Neuilly, est une mauvaise raison. 
I l  n ’est pas admissible, en effet, que subsistent à notre 
époque sur la voie publique des marchés à caractère 
provisoire, qui datent vraiment d ’un autre siècle. Nous 
nous sommes efforeés de faire disparaître ces installa
tions peu conformes à l ’esthétique et à l ’hygiène en dé
plaçant le marché du boulevard de la  Répubique et en 
1 installant dans un cadre de verdure et nous sommes en 
tra in  de faire de même pour le marché de la rue Dailly.

Que Neuilly suive notre exemple et fasse un  effort. 
Cela sera certes préférable que de prendre une posi
tion aussi rétrograde.

De toute façon la voie triom phale doit se prelonger 
vers la Défense et au-delà, dans un cadre digne de Paris, 
et la liaison avec le nouveau palais du C .N .I.T. doit 
pouvoir être rendue possible pour tous.

Le problèm e du logem ent

Ce problèm e qui n ’a peut-être pas beaucoup de si
gnification pour certains liabitants parfaitem ent logés, 
est angoissant pour les administrateurs communaux qui 
ont la préoccupation des cas extrêmes, intéressant 
l ’ordre et la m oralité publics. Combien Monsieur Joulia, 
M aire-adjoint, chargé de ces délicates questions reçoit- 
il de visites de mal-logés dans des situations d ra
matiques !

En présence de cet état de choses, la Municipalité 
s’est efforcée de réaliser, dans la mesure des moyens 
budgétaires limités dont elle dispose, certaines opéra
tions.

Actuellement est en voie de construction avancée 
l ’immeuble collectif de 40 appartements, 71, rue Sevin- 
Vincent, où 40 familles trouveront, en accession à la 
propriété, un appartem ent agréable dans un quartier 
aézé. Cette opération a été conçue de telle façon qu’elle 
n ’a pas grevé le budget communal.

Cette semaine le prem ier coup de pioche a été 
donné à la construction de 48 appartements sur le te r
rain de la rue Dailly, où le m arché existant, sera rénové 
et modernisé. Cette opération, à l ’étude depuis 3 ans, 
a nécessité de multiples démarches notamment un  re
cours à la procédure de l ’expropriation, la propriétaire 
d’une bande de terrains s’étant refusée à tout accord 
amiable. Cette réalisation est destinée à reloger les cas 
urgents (expulsés, surpeuplement excessif). Les béné
ficiaires seront désignés par la  Commission du logement, 
au début de l ’année prochaine.

Une autre catégorie de mal-logés, peux qui vivent 
dans les taudis, ne sont pas oubliés non plus, puisque 
la Municipalité va dém arrer dans quelques mois une 
opération de longue haleine de résorption des îlots 
insalubres. Cette opération consiste à détruire les im 
meubles insalubres et à reconstruire des bâtiments 
répondant à toutes les règles d ’hygiène, de confort et 
d’urbanisme moderne. Elle n ’est possible qu’à la con
dition de pouvoir loger les habitants du prem ier îlot 
détrait. Or, des tractations sont en cours en vue d ’édi
fier dans le quartier de la Passerelle un immeuble com
portant 40 appartem ents et qui sera financé avec des 
fonds spéciaux.

Parallèlement à ces opérations, la  Caisse de Préfi
nancement dont le Seci-étaire général est M. Cliaron- 
dière, conseiller m unicipal, va faire construire sur le 
terrain  de stationnement des cars les jours de courses, 
un immeuble collectif sous la dénomination « La Ré
serve de Buzenval ».

Ce programme pour lequel le permis de construire 
vient d ’être délivré, doit dém arrer prochainement. Les 
appartements seront livrables au pi-intemps 1960 ; selon 
les prévisions de la société et à titre  purem ent indicatif, 
les conditions seraient les suivantes :

PRIX DE VENTE : Pour un trois pièces 3.200.000 F 
Pour un quatre pièces 3.800.000 F 
Pour un cinq pièces 4.400.000 F

LE FINANCEMENT serait assuré p ar un prêt du 
Crédit Foncier et une avance à la Caisse de Préfinan
cement de la région de Saint-Cloud, de sorte que l ’ap- 
port initial serait respectivement :

de 660.000 F  pour un 3 pièces ;
de 860.000 F  pour un  4 pièces ;
de 1.060.000 F  pour un 5 pièces .



Cet apport serait étalé sur un  an à partir de la 
souscription.

Permis de conduire (catégorie  IA)

L’AMORTISSEMENT MENSUEL compte tenu du 
régime des prêts avec prim e (le nouveau système prévu 
par les services de M. Sudreau ne doit pas modifier ces 
chiffres dans de notables proportions) s’élèverait à 
des sommes variant de :

5.000 à 18.500 pour un 3 pièces
6.000 à 21.000 pour un 4 pièces
7.000 à 23.500 pour un 5 pièces

(non compris Tallo
cation logement), 

suivant qu’il s’agit de la période de construction, 
du seul paiement des intérêts au Sous-Comptoir et du 
remboursement du p rê t de la Caisse de Préfinancement 
cumulés ou du remboursement du prêt du Crédit 
Foncier.

Bien entendu, et nous tenons à le souligner, il 
ne s’agit là que de prévisions susceptibles de m odi
fications.

Les prioritaires inscrits au fichier de la Mairie, 
qui seraient intéressés par cette opération, sont invités 
à se faire connaître p a r le ttre  avant le 31 décembre 
1958, délai de rigueur.

ZONE BLEUE

ATTENTION '■ à partir du 1er novembre, application 
de lai zone bleue à Saint-Cloud.

Les habitants de Saint-Cloud ont pu se rendre compte 
que depuis trois mois environ, la zone bleue était, à 
titre  d’essai, en application à Saint-Cloud.

A la  demande de la M unicipalité, les services de la 
police ont fait preuve de la plus grande bienveillance, 
ont distribué des avertissements et aucune contraven
tion n ’a été portée au titre  du stationnement dans la 
zone bleue.

La M unicipalité estime que cette expérience a été 
concluante et qu’elle est de nature à favoriser le com
merce dans le centre de Saint-Cloud, en perm ettant aux 
familles habitant les quartiers plus éloignés du centre, 
de venir faire leurs commissions en automobile.

Toutefois, la période d’essai a prouvé que la  zone 
bleue sur la place Deville et sur la partie Sud de la 
place de l ’Eglise ne s’imposait pas. Ces deux portions 
de territo ire ont donc été retranchées de la zone bleue 
de Saint-Cloud.

P ar ailleurs, l ’application de la  zone bleue s’est 
révélée inutile et même gênante le dimanche après- 
m idi. Elle ne sera donc plus en vigueur le dimanche à 
partir de midi jusqu’au lendemain m atin, à 9 heures.

Nos lecteurs trouveront, par ailleurs, en encart 
dans le Bulletin Municipal un plan délim itant de façon 
précise la zone bleue de Saint-Cloud et, au verso de ce 
plan, le texte in-extenso de l ’arrêté municipal.

Nous sommes sûrs que le public comprendra l ’in 
térêt d ’une zone bleue dans cette partie de notre vieille 
ville aux rues étroites et tortueuses. Cette zone spéciale 
favorisera le commerce et nous sommes persuadés que 
le public respectera de bonne grâce cette mesure.

Il va de soi que 1a. Municipalité ne pourra en 
aucun cas intervenir auprès des services de police 
pour la levée de contraventions.

En application de la circulaire de M. le  Ministre 
des Travaux Publics, des Transports et du Tourisme 
en date du 14 mars 1958, les conducteurs de véhicules 
à m oteur d’une cylindrée de 125 cm3, sont astreints à 
posséder un permis de conduire de la catégorie AI, les 
licences de circulation n ’étan t plus délivrée depuis le 
1er Avril 1958.

En conséquence, tout requérant doit constituer un 
dossier présenté dans une forme identique à celle 
prévue pour les autres catégories de permis (A à F) 
aussi bien en ce qui concerne les documents à fournir 
qu’en ce qui touche le m ontant des taxes e t droit 
d’examen.

Les épreuves à subir devant les Inspecteurs chargés 
des examens portent, pour la catégorie AI exclusive
m ent sur la  coimaissance du Code de la Route et de 
la signalisation routière.

Les incapacité physiques incompatibles avec l ’ob
tention du permis AI sont identiques à celle applicables 
au permis de la  catégorie A.

Institut du Cancer René Huguenin

Le Professeur René Huguenin, décédé en 1955, un 
des fondateurs de cette maison et Directeur de l’Institut 
Gustave Roussy, était titulaire de la chaire de cancéro
logie à la Faculté de Médecine de Paris. I l  avait des 
attaches à Saint-Cloud où son père excerça les fonctions 
de premier adjoint, où il fu t marié par son parent, le 
Maire de l ’époque, M. Moguez, et où il repose dans 
notre cimetière.

Le Centre départem ental anticancéreux de Seine-et- 
Oise, qui est devenu en cours de construction le Centre 
National René Huguenin, va ouvrir ses portes p ro
chainement.

En novembre, le laboratoire de recherches commen
cera à fonctionner, et en décembre le laboratoire radio
logique (radio-télécobalt). Les premières consultations 
pourront avoir lieu en janvier et, en février-mars, les 
bâtiments destinés à l ’hospitalisation seront prêts.

375 millions environ ont déjà été engagés pour 
cette première tranche de réalisation et environ 200 
millions seront nécessaires pour le  parachèvement de 
ces installations qui seront parm i les plus modernes du 
monde.

Ce sera le prem ier laboratoire en Europe a être 
équipé avec, outre une bom be au cobalt, une nouvelle 
bombe au caesium.

Le caesium est un  m étalloïd, déchet de la  fission 
nucléaire, qui n ’était pas utilisé, mais dont on a décou
vert récemment les propriétés pour la thérapeutique 
du cancer.

Les radiations produites par ces deux bombes 
étant extrêmement puissantes, des précautions extra
ordinaires on été prises pour que les voisins, les usagers 
et le personnel du Centre anticancéreux ne puissent en 
subir aucun inconvénient. C’est ainsi que les seules 
vitres en plomb d ’environ 30 cm2, perm ettant l ’examen 
du patient p ar Je praticen, coûtent chacune 500.000 fr.



Deux centres anticancéreux dotés du même équipe
ment. fonctionnent seulement dans le monde, l ’un a 
New-York et l ’autre à Boston (U.S.A.). En Europe, 
une seule bombe au caesium est en fonctionnement à 
Oslo, mais elle ne développe que 50 curies, alors que la 
bombes de Saint-Cloud développera 1.000 curies.

I l n ’est pas douteux que le Centre de Saint-Cloud, 
Institut René Huguenin, ne soit appelé à rendre a la 
cause du cancer d’innnenses services, comme l ’Institut 
Roussy, de Villejuif, dont il sera le complément.

Cette réalisation est due à l ’initiative de M. le 
Préfet de Seine-et-Oise, Genebrier, continuée vigori- 
reusement par son successeur, M. Démangé, et dotée 
de fonds du Casino d’Engliien, de la  Sécurité Sociale, 
du Conseil Général de Seine-et-Oise et de la  Santé 
Publique.

Nous reviendrons sur cette intéressante réalisation.

AVIS AUX ELECTEURS

Lors du scrutin du référendum du dimanche 28 
septembre 1958, des électrices et des électeurs ont de
mandé, dans les différents bureaux de vote, de vouloir 
bien apporter des modifications sur leurs cartes électo
rales (changements d’adresse et rectifications diverses).

Nos administrés sont informés, qu’à notre regret, 
lesdites modifications ne pourront être effectuées poul
ies prochaines élections législatives, attendu que les 
mêmes listes d’émargement et cartes d ’électeur seront 
utilisées.

En conséquence, les modifications signalées ne 
pourront être effectuées qu’à l ’occasion de la  Révision 
de la  liste électorale de 1959.

LA CHARGE FISCALE PAR TETE D’HABITANT

Dans notre u° 58 du Bulletin m unicipal de Janvier- 
Février-Mars 1955, nous avions publié mi graphique 
donnant les courbes comparatives du budget municipal 
par tête d ’habitant et de l ’indice moyen du coût de la 
vie.

Nous redonnons cette nouvelle courbe tenue à jour 
et arrêtée à fin 1957 (schéma page 8).

L’on verra que, malgré la privation de recettes dont 
St-Cloud souffre en tant que commune-dortoir, et malgré 
l ’am pleur des réalisations sociales, notre courbe ne 
s’écarte que faiblement de la m ajoration de l ’indice du 
coût moyen de la  vie.

Une politique financière extrêmement sage et une 
surveillance continuelle des dépenses quotidiennes, une 
observation rigoureuse des dépenses engagées d’après 
les crédits votés par le Conseil Municipal nous perm et
tent de ne pas trop surcharger le contribuable.

Sans doute, la  feuille d’impôts n ’est jamais la  bien
venue, mais que le contribuable veuille bien songer a 
tous les services qu’il attend de l ’Administration com
m unale !

En dehors des services traditionnels : état-civil, voi
rie, entretien des bâtiments communaux, nous avons dû 
faire face au développement considérable de la  popula
tion scolaire (scolarité passée de 12 à 14 ans, cours 
complémentaires, extension des maternelles, cantines 
scolaires, gratuité générale des fournitures scolaires, co

lonies de vacances, création de terrains de sports sco
laires), équipements sportifs, service d’ambulance, m o
dernisation de la lutte contre l ’incendie, développement 
de l ’assistance, création de la  protection m aternelle et 
infantile, réalisations H .L.M ., création de parkings, 
marchés couverts, relations extérieures et notamment les 
jumelages, centre culturel et artistique, etc.)

Toutes ces réalisations sont commandées par les 
nouvelles nécessités d’une vie plus moderne, dans la 
quelle le sens social a profondément évolué. Ces mêmes 
nécessités se retrouvent dans la p lupart des communes à 
caractère urbain d ’une certaine importance.

En réalité, lorsque l ’on voit les sommes importantes 
nécessaires à l ’entretien d’un budget familial, on est 
étonné que l ’on puisse faire tellem ent de choses avec 
seulement 500.000.000.

AVIS AUX POSSESSEURS DE CHIENS

Il est rappelé aux possesseurs de chiens qu’ils doi
vent en faire la déclaration du 1er octobre 1958 au 31 
janvier 1959 en application des lois des 4 août 1855, 
art. 5 et 31 ju illet 1920, art. 14 ainsi que de l ’article 
1498 du Code Général des Impôts.

Les déclarations sont reçues à la  mairie, 3° bureau.

Nous rappelons également que l ’arrêté du 6 mai 
1958 de Monsieur le P réfet de Seine-et-Oise a formelle
ment in terdit la  circulation et le stationnement des 
chiens, même muselés ou tenus en laisse, dans tous les 
établissements, boutiques, magasins, éventaires, marchés 
où des denrées alimentaires sont mises en vente pour la 
consommation des personnes.

Toute infraction à cet arrêté sera désormais l ’objet 
d ’un  procès-verbal.

GARDERIE

La Garderie Municipale a ouvert ses portes pour 
l ’année scolaire 1958-1959, aux enfants de 3 à 7 ans : 
le jeudi 2 octobre 1958, dans un local situé au stade 
Keily, a proximité du Groupe Scolaire de Montretout.

Elle fonctionnera tous les jeudis, de 14 heures à 17 
heures.

Les enfants se réuniront :
Dans le quartier du Centre : à 13 h. 30, place Silly.
Pour le quartier des Coteaux :
a) à 13 h. 40, groupe H.L.M. rue du 18 juin.
b ) à 13 h. 45, Carrefour avenue Bernard-Palissy et

boulevard Sénard. .
Us seront pris en charge par le personnel désigné 

à cet effet et ramenés le soir aux mêmes points où les 
familles viendront les reprendre.

Les enfants du quartier de M ontretout se rendront 
directement à la Garderie, à 14 heures.

Ls inscriptions sont reçues à la M airie, 1“ Bureau 
(Bureau d’Aide Sociale).





Chacun le sait, d ’importants travaux sont en cours 
pour doubler la capacité de l ’hôpital et améliorer les 
consultations externes et les services généraux. Une aile 
sur la  place Silly vient d’être terminée et entrera en 
service prochainement.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

Le nouveau local, construit au-dessus de la  biblio
thèque et du musée, rue du Docteur-Desfossez, et des
tiné aux Services de Protection maternelle et infantile, 
a ouvert ses portes.

Rien n ’a été négligé pour réaliser une installation 
confortable, rigoureusement conforme aux règlements 
des services de santé, où sont observées minutieusement 
toutes les précautions d’hygiène et de salubrité.

Dès m aintenant, les consultations de nourrissons 
y sont tenues les 1er, 2e et 4° vendredis de chaque mois, 
à 14 heures. Monsieur le Docteur Louin, secondé par 
Mme Laffont, assistante sociale, assure ces consultations.

D’autres serivces utiliseront prochainement les lo
caux : consultations pour les enfants du 2e âge (2 à 4 
ans), consultations prénatales, consultations de m é
decine scolaire, etc.

Les cours d ’accouchement sans crainte, de M. le 
Docteur Bertrand actuellement donnés au Centre Cultu
rel, rue des Ecoles, seront prochainem ent transférés 
dans les locaux de la P.M .I. où ils auront lieu dans des 
conditions plus confortables.

Un bureau de la Sécurité sociale pourra payer

C’est à dessein que nous faisons paraître cette 
photographie pour situer dans l ’avenir l ’énorme im por
tance de ces travaux.

immédiatement les prestations auxquelles ont droit les 
assurées sociales.

Nous sommes heureux d ’avoir pu mener à bien 
cette réalisation que nous croyons appelée à rendre de 
très grands services à la population.

JOURNEE NATIONALE DES VIEILLARDS

La Journée Nationale des Vieillards est fixée, cette 
année, au dimanche 26 octobre.

Un comité a été constitué sous l ’égide de la Muni
cipalité et comprend les représentants de toutes les 
Associations Clodoaldiennes qui, au cours de l ’année, 
s’intéressent au sort des vieillards.

Nous ne saurions trop insister auprès de nos lec
teurs pour qu’ils répondent généreusement aux solli
citations dont ils seront l ’objet de la part des quêteurs 
et quêteuses bénévoles qui, le 26 octobre, tendront la 
main pour apporter quelque douceur à nos vieillards 
nécessiteux.

Il n ’est personne qui refusera de faire un effort 
pour adoucir le sort de tous nos vieux qui, à l ’entrée 
de l ’hiver ont tan t besoin de se sentir compris et aidés.

D’avance, nous disons à tous merci !



Nous remercions les électeurs Clodoaldiens d’avoir 
répondu en masse à l'ap p e l du gouvernement dont nous 
nous étions fait l ’écho.

La m unicipalité espère que les nombreuses person
nes qui n ’avaient jam ais voté auront pris pleinem ent 
conscience de l ’im portance de leur rôle d ’électeurs et

d'électrices et que, pour les prochaines consultations 
électorales, elles continueront à faire leur devoir.

Pour le gouvernement, du pays comme pour la di
rection d’une ville ou pour un  m andat de député ou 
de conseiller général, seule une très forte m ajorité 
donne l ’autorité nécessaire à l ’excercice convenable de 
la  fonction.

Résultats du Référendum  du 26 Septem bre  1958

SAINT-CLOUD
NOMBRE 

des électeurs 
inscrits

NOMBRE 
de votants

NOMBRE 
des bulletins 
n ’en tran t pas 
en compte

NOMBRE 
des suffrages 

exprimés

NOMBRE 
de OUI

NOMBRE 
de NO N

1" Bureau 1982 1682 16 1666 1382 284
2 e Bureau 2035 1713 18 1695 1291 404
3e Bureau 1460 1260 9 1251 1097 154
4’ Bureau 1467 1282 14 1268 1081 187
•”y Bureau 1329 1146 8 1138 971 167
6' B ureau 1620 1417 14 1403 1121 282
7e Bureau 1312 1152 8 1144 955 189
8e Bureau 1481 1272 14 1258 812 446
9e Bureau 1418 1269 12 1257 1062 195

T o t a u x  ........ .. 14.104 12.193 113 12.080 9.772 2.308

SEVRES 11.846 9.908 102 9.806 7.149 2.657
MEUDON 15.640 13.460 184 13.276 9.841 3.435

CHÀVILLE 9.602 8.488 133 8.355 5.953 2.402
GARCHES 6.791 5.601 61 5.540 4.258 1.282
MARNES 841 708 5 703 621 82

VAUCRESSON 2.806 2.410 21 2.389 2.076 313
VILLE D’AVRAY 2.909 2.512 16 2.496 2.038 458

J  Elections législatives 
de janvier 1956 13.576 11.422 256 11.166

Saînt-Cloud

Elections cantonales
d’Avril 1958 13.442 8.177 22,5 7.952
Saint-Cloud

LE BUSTE DE GOUNOD

Œ uvre du célèbre sculpteur Carpeaux, le buste de 
Gounod du fait des travaux d ’agrandissement de la place 
de l ’Eglise va, tou t au moins provisoirement, être traii- 
féré dans le petit square qui se trouve à l ’angle des rues 
Gounod et Verhaeren.

L’endroit est-il bien choisi e t cet emplacement 
devra-t-il être définitivement adopté ? Le Conseil M uni
cipal en décidera. Toutefois rappelons que l ’illustre 
compositeur a habité très longtemps et s’est éteint dans 
la propriété qui porte actuellement le n° 5 de la  rue 
Gounod.

AVIS AUX FAMILLES AYANT DES SOLDATS 
EN AFRIQUE DU NORD

Afin de faire parvenir un colis de Noël aux soldats 
actuellement en service en Afrique du Nord, les familles 
sont priées de vouloir bien indiquer au Bureau M ilitaire, 
les changements d’adresses survenus depuis le dernier 
envoi.

Les distributions de Prix 
aux élèves des Établissem ents publics et privés

Elles ont eu lieu le samedi 28 ju in  avec toute la 
solennité désirable, aussi bien pour l ’Ecole Saint- 
Joseph que pour l ’Institution Saint-Pie X.

Ce même samedi dans le grand réfectoire du lycée 
de garçons de Saint-Cloud, en présence de M. Laurence, 
Maire-Adjoint, de M. Chavegrand, ancien directeur, 
et des administrateurs, fit lire un  palmarès impression
nant par le nombre des succès obtenus par les élèves.

Le 30 ju in  nos écoles publiques, Salle municipale 
des Fêtes, donnaient leurs récompenses aux élèves 
méritants. M. le Maire, MM. les Adjoints, plusieurs 
conseillers municipaux, ainsi que d’autres personna
lités assistèrent aux distributions solennelles des écoles 
et cours complémentaires du Centre et de Montretout.

L’après-midi aux Coteaux et rue du P ierrier, au 
\  al d ’Or il en fut de même. Selon leur tem péram ent, 
MM. Chaveton, Monsel, Rollin, Laurence, Joulia, 
prononcèrent des allocutions de circonstance. I l  y eut 
aussi quelques numéros de danse, de théâtre et de
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A R R ÊTÉ

concernant la réglem entation  du sta tionnem ent des véhicules autom obiles dans le quartier du Centre

Limitation de la durée du stationnem ent dans certaines voies ouvertes à  la  circulation publique 

et création d ’un disque de contrôle |d e  stationnem ent.

Nous, M aire de la Ville de Saiut-Cloud, Chevalier 
de la Légion d’honneur,

Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu l ’arrêté m unicipal portant règlement de police 

m unicipale du 28 janvier 1904, approuvée par M. le 
Préfet de Seine-et-Oise le 15 Avril 1904 ;

Vu l ’arrêté m unicipal en date du 25 Juillet 1958 
modifié le 27 août 1958.

Considérant que la voie publique est faite pour 
circuler et non pas pour servir de garage ;

Considérant qu ’un nom bre de plus en plus élevé de 
conducteurs prennent l ’habitude d ’abandonner leur vé
hicule en stationnement pendant de nombreuses heures, 
occupant privativement et abusivement des portions 
im portantes du domaine public.

Considérant qu ’une telle pratique rend impossible 
notamment dans le quartier du Centre de Saint-Cloud, 
l ’usage norm al de la voie publique ;

Considérant que le stationnement en dehors du 
temps nécessaire à la desserte des immeubles, comme au 
chargement et au déchargement des marchandises ne 
saurait être toléré sans lim itation, spécialement dans les 
voies où le trafic est particulièrem ent intense ;

Considérant donc qu ’il devient indispensable, dans 
l ’intérêt de l ’ordre pubbc d ’assurer sur ce point un con
trôle efficace des réglementations en vigueur et de celles 
qui pourront être édictées ultérieurem ent.

ARRETONS :

A r t i c l e  p r e m i e r . -—  Tous les jours de 9 heures à  
19 heures et les dimanches et jours fériés de 9 heures à 
12 heures il est in terdit de laisser stationner un véhicule 
pendant une durée supérieure à une heure, dans la  zone 
englobant les voies suivantes :
1°) Avenue du Palais sur toute sa longueur ;
2°) Rue de la Paix sur toute sa longueur ;
4°) Rue de l ’Eglise sur toute sa longueur ;
3°) Rue d’Orléans sur toute sa longueur ;
5°) Rue de Nogent sur toute sa longueur ;
6°) Rue Royale entre la rue de l ’Eglise et la Place Silly

(la partie basse étant toujours complètement in ter
dite au stationnement (arrêté du 6-6-1947) ;

7°) Rue du Docteur Desfossez, sur toute sa longueur ;

8°) Rue Charles Lauer sur toute sa longueur ;
9°) Rue Gaston-Latouche sur toute sa longueur ;
10°) Rue de la Libération sur toute sa longueur ;
11°) Place de l ’Eglise (Côté Nord) et place Silly ;
12°) Place du Pas de Saint-Cloud.

A r t . 2. —  Pour tous les véhictules automobiles, re 
morques ou à traction animale, à l ’exception des engins 
visés au titre  IV du décret du 10 ju ille t 1954, dans toutes 
les voies ou sections de voies où le stationnement est à 
la fois toléré et lim ité à 1 heure de durée, les conduc
teurs pour bénéficier de cette tolérance seront tenus 
d’utiiser un disque de contrôle du stationnement confor
me au modèle ayant reçu l ’agrément des services de 
la Préfecture de Police ou celui élaboré par la direc
tion des services techniques municipaux.

A r t . 3. — Tout conducteur devra lorsqu’il sta
tionnera dans une des voies ou secteurs de voies visées 
à l ’article 1er ci-dessus, apposer en évidence sur la face 
interne du pare-brise ou, si son véhicule n ’en comporte 
point, à un endroit apparent, convenablement choisi, le 
disque de contrôle après y avoir fa it apparaître l ’heure 
de son arrivée, de manière que l ’indication de la lim ite 
du stationnement puisse être vue distinctement et ai
sément par un observateur placé devant le véhicule.

A r t . 4 . —  Est assimilé au défaut d ’apposition du 
disque le fait d’y faire figurer initialement des indica
tions horaires inexactes ou de modifier les dites indica
tions de remise en circulation préalable du véhicule.

A r t . 5. — Les infractions, tan t en ce qui concerne 
les règles de stationnement que la régularité de l ’u tili
sation du disque, seront constatées par des procès- 
verbaux successifs qui seront transmis aux tribunaux 
répressifs compétents.

A r t . 6. — Les dispositions du présent arrêté se 
substituent aux arrêtés en date des 25 ju ille t et 27 août 
1958 et rentreront en vigueur le 5 septembre 1958. M. 
le Directeur des Services Techniques Municipaux, M. le 
Commissaire de Police, M. le Brigadier de Gendar
merie, sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de 
l ’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Cloud, le 5 Septembre 1958.
Le Maire,

Signé : F . C h a v e t o n .



gymnastique rythm ique excellents. Nous eûmes même 
le privilège d ’écouter quelques scènes de « l ’Avare », 
très bien interprétées.

Mais il nous faut surtout insister sur les succès 
remportés aux examens et à l ’entrée en 6° dans les 
lycées. Le tout atteste l ’intelligence et l ’application des 
élèves, filles et garçons, le dévouement et la compé
tence des professeurs. En outre furent félicités, comme 
il se doit, Monsieur Caradec nommé directeur à Ver
sailles d ’une école à 24 classes et M ademoiselle Men,

nommée directrice à Marly-le-Roi ; Mlles Carra et 
Troubad qui nous quittent avec les regrets de tous pour 
prendre leur retraite, quant à Monsieur Henriet, p ro 
viseur du Lycée de garçons, il est nommé à la direction 
du lycée parisien Chapta].

Le 2 juillet selon une heureuse tradition, les élèves 
reçus au Certificat d ’Etudes prim aires firent la prom e
nade rituelle organisée par la Caisse des Ecoles P u 
bliques, cette année à Compiègne et à Pierrefonds.

Classes provisoires de l ’Ecole des Coteaux implantées sur le terrain  « Latil ». 

Réalisation S.O.F.A.C.O., 128, rue Jules-Guesde. — Levallois-Perret.



SUCCES SCOLAIRES
Des résultats particulièrement brillants ont été 

obtenus par les élèves des cours complémentaires aux 
sessions d ’examen du  B revet tl’ E tudes du P rem ier  
Cycle. Nous sommes heureux de com muniquer ci-

Cours Complémentaire de Garçons : 
dessous les noms des lauréats :
Andrieu Alain, Arnaud P ierre, Boisard Yves, Bondil 
Albert, Gauvry Jacques, Genoux Alain, Guillot Daniel, 
Le Mo al Jean, Levis Jean-Pierre, M arette Michel, 
Metrot Jean, Moriceau Jean, Olivier Alain, P ape Jean, 
Pelletier Jean-Claude, Quentel H enri, W angler Marcel.

Cours Complémentaire de Jeunes Filles :
Andreys Roseline, Barenton Anne-Marie, Beaucour 
Anges, Bernard Nicole, Boucliaréclias Cliristiane, Bou
vier M arie-Paule, Bretlieau Sylviane, Boyeau Cliristiane, 
Châtaignier Françoise, G arric M artine, Jacquet Suzanne, 
Lanquetot Annie, Lecli Simone, Léger Jacqueline, Le 
Mee Françoise, Leroux Ginette, Louvet Françoise, Mau- 
ger Nicole. Mine Françoise, Peclieur Hélène, Pellos 
Françoise, Pottier M ireille, Queruel Danielle, Ranchon 
Paulette Rigollet Jacqueline, Rogueda Huguette, Suire 
Nicole, Verley Paulette.

BREVET SPORTIF SCOLAIRE (garçons)
Ecoles (les garçons du Centre : MM. Barruet, Bergé, Berton, 

Bord Jean-M ichel, Bord Patrice, Bouysset, Cador, Cellier, Cham- 
brelan, Chapat, David, Demaere, Domergue, Dupont, Esnault, 
François, Geniller, Girondeau, Godin, Grégoire, Guyat, Guyon, 
Layet, Le Conte, Leclere, Lécuvier, Laguay, Leroux, Leroy, Levis, 
M archand, M eulenhof, Pétret, Raoult, Rivière, Rousseau, Saunier, 
Subreant, Voisin.

Ecolel des garçons de M ontretout : MM. Annet, Auxoux, 
Gisler, M arais, Nugeron, Paciel, Schweigholïer, Thiliou, Binoit, 
Dckint, Nevers, Stoos, Taboulet.

Ecole des garçons des Coteaux : MM. Guillot M ichou, Pilorget, 
Buda, Sicard.
Ecole des garçons du Val d’Or : MM. Desnridt, Duchem,n, Devort, 
Obrbski.

Ecole Sainl-Joseph : MM. Cadart, Girier, Milot, Nussol,
Wcigel, Bouvel.

BREVET SPORTIF POPULAIRE
Ecole du Centre, M ention A. B. : MM. Barruet, Barthe, Gré

goire, Saunier.
Mention B. : MM. Berton, Bouysset, Cador, David, Domergue, 
Esnault, François, Geniller, Leclère, M archand, Raoult, Rousseau, 
Voisin.
M ention T. B. : Bergé, Cellier, Cham brelan, Chapat, Demaere, 
Girondeau, Guyant, Layet, Le Conte, Laguay, Leroux, Leroy, 
Levis, M eulenhof. Pétret, Subrenat.

Ecoles des garçons de M ontretout, M ention A. B. : MM. 
Marais, Schweighoffer, Thiliou, Nevers,
M ention B. : M. Bouvel.
M ention T. B. : MM. Nugeron, Paciel, Binoit, Dekint, Auxoux, 
Stoos, Taboulet.

Ecole des garçons des Coteaux, M ention B. : M. Ruda. 
M ention T. B. : MM. Guillot, M ichou, Sicard.

Ecole des garçons du Val d’Or, Sans m ention : M. Dcsmidt. 
Mention A. B. : M. Duchem in.
Mention B. : MM. Devort, F lahaut.
Mention T. B. : M. Obrbski.

Ecole Saint-Joseph, Sans m ention : M. Girier.
Mention B. : MM. Bouvel, Nussol.
M ention T. B. : MM. Cadart, Milot, Weigel.

BREVET SPORTIF SCOLAIRE (filles)
Ecole des filles du Centre : Mlles Am blard, Aoustin, Barnay, 

Barsacq, Baussart, Beauvais, Bondon, Brossard, Bruneau, Bûcheron, 
Chapatte, Damême, David, Delettrez, Domenc, Duchatel, Durin, 
Escurat, Faburel, Fajer, Fernagut, Foubert, Cachet, Gabaudier,

Gasquet, Gastinel, Graglia, Guégen, Guilloteau, Guisiano, Hatton,
Laplace, Larique, Lefèvre, Le Roy, M athé, Megueddem, Mestre,
Moreau, Morvan, Muille, N orm and, Pellarin, Petit, Peuré, Puech, 
Ramillon, Ranchon, Reboul, R ichard, Richer, Ricou, Robert, 
Rum eur, Soulet, Terrier, Thénazy, T hépaut, T hiriet, Tybalan,
Valtel, Veraquin, Verbeke, Villain, Wyss, Zamifiriscu.

Ecole des filles de M ontretout : Mlles B uttifaut, Comte, 
Calante, Dassie, David, Dellon, Derrien, Guéry, Joubert, Latte, 
Laval, Lesimple, Liegon, Pannier, Pigou, Piaskowsky, Renard, de 
Souza, Vincent, Vernon, Vegnaduzzo.

Ecole des filles des Coteaux : Mlles Cochet, Dem oulin, L autret 
Lecu, Lefeuvre, Lefroit, Marcelin, M azzanti, Poitel, Rebours,
Thom as.

Ecole des filles du Val d’Or : Mlle Courcelle.

BREVET SPORTIF POPULAIRE
Ecole des filles du Centre, Sans m ention : Mlle Guilloteau, 

Richer, Tybalan.
M ention A. B. : Mlles Aoustin, Barnay, Faburel, Guéguen, Petit, 
Puech, Ranchon, Terrier, Véraquin.
M ention B. : Mlles Baussart, Beauvais, Bûcheron, Damême, Do
menc, Escurat, Fernagut, Graglia, Guisiano, Laplace, M athé, 
Mestre, Moreau, Villain, Wyss.
M ention T . B. Barsacq, Bondon, Brossard, Bruneau, David, Durin, 
Fajer, Gachet, Gasquet, H atton, Lefèvre, Le Roy, Megueddem, 
Morvan, M uille, Pellarin, Reboul, R ichard, Ricou, Soulet, Thépaut, 
T hiriet, Verbèke, Zamfiriscu.

Ecole des filles de M ontretout, M ention A. B. : M lle Pigou. 
M ention B. : Mlles Calante, Laval, de Souza, Piaskowsky. 
M ention B. : Mlles B uttifaut, Comte, Dassie, Derrien, Guéry, 
Liégeon, Pannier, Renard, Vernon, Vegnaduzzo.

Ecole des filles des Coteaux, M ention B. : Mlle M arcellin, 
M azzanti, Rebours.
M ention T. B. Mlle Lefeuvre.

La Fête N ationale  du 14 Juillet

Les présidents et représentants des diverses sociétés 
locales assistèrent à la traditionnelle réception à la 
m airie où l ’on notait la  présence de beaucoup de 
conseillers m unicipaux, d ’iuiiversitaires, de fonction
naires. Le Maire, M. Cliaveton p rit la  parole et fit le 
point de la situation politique actuelle, puis il décora 
de la croix du Mérite social, M. René Billard, ancien 
conseiller m unicipal, Officier de la Légion d ’honneur, 
Trésorier-payeur général du départem ent de la Seine.

De grands bals publics animés par l ’orchestre 
Guy Dubost, eurent lieu place de la Mairie.

Dans le quartier du Centre, sous les auspices de 
l’Amicale du Centre présidée par M. Annet, la  Com
pagnie du Club Artistique de France que préside M. 
Defréinont offrit, un magnifique programme de variétés. 
Dans le quartier de Montretout, l ’Amicale animée par 
M. Robert Ducros, conseiller m unicipal, outre les jeux 
offerts aux enfants avait pris l ’initiative de produire 
des groupes folkloriques de Bretagne, - d ’Alsace et du 
Comminges.

Enfin la société amicale et récréative « La com
mune libre de la Passerelle » avait sous l ’impulsion de 
son Président, M. Pléau, mis parfaitem ent au point un 
programme très attrayant.

Félicitons les membres de l ’Automobile-Club de 
Saint-Cloud conduits par MM. M arin e t Lemonnier, 
conseillers municipaux, de leurs démonstrations très 
applaudies ; les Boul’dogs, la Pétanque et les lauréats 
des prix cyclistes, guidés par MM. Jean-Pierre Browaeys 
et Duris, rem portèrent un vif succès.



L’ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION
Le 25 août, jo u r anniversaire de la libération de 

notre ville, a été célébré avec ferveur.
Le Maire, M. Chaveton, les adjoints présents à 

Saint-Cloud MM. Monsel et Laurence, Mme Lorrain, 
MM. Guillaume, Colin, conseillers municipaux, des 
délégations d ’anciens combattants avec drapeaux, du 
commissariat de police, ainsi que nombre de Clodoal- 
diens assistèrent au dépôt de gerbes de fleurs au m onu
ment élevé à la  gloire de Leclerc et au monument aux 
Morts, place de la Mairie. Des minutes de silence furent 
observées.

La Fête Patronale de Septembre

Le samedi 6 septembre, a été inauguré par M. 
Chaveton, Maire de Saint-Cloud, entouré de la Muni
cipalité, la  fête patronale.

Le corps de sapeurs-pompiers, sous les ordres du 
lieutenant Leuillet, précédait la musique de la  Sûreté 
Nationale, fort bien dirigée par le Capitaine Huré, qui 
se fit entendre dans le hall de l ’Hôtel de Ville. Malgré 
la  pluie, une bonne centaine de personnes assistaient à 
cette manifestation artistique, qui obtint un succès 
mérité.

Une retraite aux flambeaux devait entraîner jusqu’ 
au Bas-Parc les fidèles des fêtes foraines. M. Chaveton, 
M. Brunau, architecte en chef, conservateur du Do
maine national de Saint-Cloud, M. Bourdier, président 
des forains, prononcèrent des allocutions.

La fête rem porta son succès habituel. Dans le cadre 
des attractions offertes, fut disputé le Grand Prix cy
cliste de la Ville de Saint-Cloud, course de 100 kilo
mètres en circuit fermé. Trois coupes furent remises : 
celle de la  ville de Saint-Cloud qui fut remportée par 
H enri Duez du Vélo-Club de Courbevoie-Asnières, le 
challenge Victor-Bernard offert par M. Antonat, qui 
revint à l ’A.C.B.B. et le challenge Cruset attribué au 
Vélo-Club du 12° arrondissement de Paris,

Au Centre Culturel municipal un tournoi d ’échecs 
organisé par la Société Clodoaldienne <c La Tour Prends 
Garde » réunit 22 équipes de la région parisienne ; la 
finale fut très disputée et M. Chaveton, Maire, rem it 
la  coupe offerte par la  Ville de Saint-Cloud au Club 
Caïssa, vainqueur 1958.

Enfin sur le terrain  des Mignardises au Bas-Parc, 
un spectacle équestre donné par la section hippique de 
l ’A.C.B.B. avec reprise de manège, carrousel e t dé
monstrations en haute école fut très apprécié.

LES MANIFESTATIONS CULTURELLES 
Au cours du 3° trim estre 1958 les manifestations 

culturelles ne se sont point ralenties ; chaque mois une 
séance de cinéma avec commentaires a été donnée aux 
Anciens de la Maison Lelégard.

A la colonie de vacances de Charbonnière, le service 
cinématographique du Ministère de la France d Outre- 
Mer a fait passer quelques bons films au cours de
quatre séances.

Au cours du 4° trim estre une conférence sera donnée 
à la Salle des Fêtes par M. Laurence, qui a été de 
longues années au service de presse de 1 Afrique Equa
toriale Française, sur l ’A .E.F. ; de Brazza a Félix 
Eboué et de Gaulle, avec films inédits, Elle aura lieu le

28 octobre 1958, à 21 heures, sous la présidence de 
Madame Eboué-Tell.

D’autres causeries avec films seront demandées a 
M. Nekrouf, agrégé d’Arabe, attaché culturel de 1 Am
bassade du Maroc à Paris, à M. Dione D jibril, Directeur 
d’école, Conseiller municipal de Dakar, stagiaire à 
l ’Ecole Normale Supérieure de Saint-Cloud, à M. B ar
thélémy Boganda, député de l ’Oubangui-Cliari, maire de 
Bangui et habitant de Saint-Cloud, ainsi qu’à Madame 
Le Sauze, de la société des gens des Lettres...

Des séances de cinéma sont prévues à la Salle M uni
cipale des Fêtes, les jeudis 23 octobre, 6 et 20 novembre 
et 4 décembre.

A la Maison de Retraite Lelégard, à l ’école de la 
rue du P ierrier ainsi qu’à l ’école des filles des Coteaux 
et à la Crypte de l ’église du Val d ’Or, le Ministère de 
la France d ’Outre-Mer fera, comme d’ordinaire, passer 
des films instructifs et attrayants.

COLONIE DE VACANCES

Comme chaque année notre colonie de vacances de 
Charbonnière a eu un  plein succès. Pendant une période 
de deux mois, du 8 ju illet au 12 septembre, 204 enfants 
ont pu profiter d ’un séjour, soit de 30 jours, soit de 
60 jours dans le cadre merveilleux d’un château en
touré de 175 hectares de bois et de prés.

L’état sanitaire a été parfait et nos enfants sont 
revenus en excellente santé, bien que la pluie ait gêné 
quelque peu les activités de plein air. La fête de la 
colonie, qui eut lieu le dimanche 7 septembre, avait 
amené de nombreux parents, heureux, bien sûr, d’em 
brasser leurs enfants, mais aussi de se rendre compte 
des installations de la colonie.

I l  faut remercier tous ceux qui ont pris part a 
l ’organisation et à la vie de la colonie ; directeur, 
économe, moniteurs, monitrices, cuisinier et personnel 
de service. C’est avec tout son cœur que chacun se 
dévoue pour rendre agréable et utile le séjour de nos 
enfants à la campagne.

Chronique du Jum elage

NOS JEUNES A MAIDENHEAD
Onze jeunes garçons et filles de nos différents éta

blissements scolaires conduits par M1'1" Chamon, chef de 
service à la Mairie, ont passé quinze jours de vacances, 
du 23 ju illet au 6 août, à Maidenhead, dans les familles 
de leurs correspondants anglais.

Les présentations n ’étaient plus à faire. Les jeunes 
Anglais accueillaient les amis Français, chez lesquels ils 
avaient été reçus pendant les vacances de Pâques, en 
avril dernier.

C’est donc avec beaucoup de joie et de témoignage 
d ’affection qu’Anglais et Français se sont retrouvés à la 
gare de Maidenhead.

Dès le lendemain de l ’arrivée, une réception avait 
lieu à l ’Hôtel de Ville en l ’honneur de nos jeunes 
compatriotes.

Le Maire, en costume d ’apparat et la  mairesse, Mr. 
et Mrs Bailey, présidaient la cérémonie, à laquelle 
assistaient quelques personnalités, dont Mr. P latt, secré 
taire général de la ville de Maidenhead. et Mrs Platt.

Le Maire souhaita la bienvenue aux jeunes Clodo-



aldiens. I l  leur dit que des visites de ce genre contri
buaient plus au rapprochem ent des peuples que toutes 
les conférences internationales et il exprima le désir de 
voir toujours plus unis les habitants de Saint-Cloud 
et de Maidenhead.

Mrs. Bailey prononça quelques mots d ’accueil en 
Français et fut très applaudie.

Un excellent goûter term ina la  réception et nos 
jeunes concitoyens regagnèrent leur nouveau foyer.

Ils connurent les petits déjeuners copieux, les déli
cieux « five o’clock et se prom enèrent beaucoup dans 
la ravissante région de Maidenhead, qui est une des 
[dus jolies banlieues de Londres.

Le jour du retour arriva trop vite. Tout le monde 
se retrouva à la gare de Maidenhead. Les familles an
glaises avaient tenu à reconduire leurs hôtes. On se 
sépara à regret. IL y eut même quelques larmes..»

Et l ’on fait déjà des projets pour les vacances de 
1959 à M aidenhead mais pour une plus longue période.

Nous avons été saisis dans le courant de l ’été de 
demandes d’échanges que nous n ’avons pu satisfaire.

Nous rappelons à toutes les personnes qui désirent 
envoyer leurs enfants en Angleterre, en Allemagne ou 
en Italie p ar voie d ’échange, que les démarches sont 
longues et minutieuses et doivent être prévues très long
temps à l ’avance.

Nous recevons dès m aintenant, pour Pâques et pour 
l ’été 1959, les demandes que nous instruirons aussitôt.

Nous commençons dans ce bulletin la  parution de 
petites annonces concernant le Jumelage.

Chaque trim estre, nous ferons connaître par la 
voie du Bulletin, les demandes dont nous sommes saisis, 
espérant que chacune d ’elles trouvera sa contrepartie.

Les personnes qui ont le même idéal européen 
que nous, qui désirent travailler en liaison avec la 
ville pour cette cause et qui auraient des possibilités 
d ’hébergement sont amicalement priées de se faire 
connaître à la M airie, Service du Jumelage, et d ’indi
quer leurs préférences et leurs possibilités pour l ’accueil 
d ’Anglais, d’Allemands ou d’italiens.

M. Hopmann bourgmestre de Bad-Godedberg a fait 
un court séjour à Saint-Cloud.

M. Hopmann bourgmestre de la charm ante cité 
rhénane avec laquelle Saint-Cloud est jum elée, est venu 
lin ju ille t passer quelques jours à Saint-Cloud. I l a eu 
la possibilité de mieux connaître notre ville et a pu 
visiter notre colonie de vacances de « Charbonnière » 
dont il a particulièrem ent apprécié l ’organisation.

Réception de dix jeunes filles de Bad-Godesherg
Dix jeunes fi 1 les invitées p ar la ville de Saint-Cloud, 

furent accueillies dans les familles pendant la semaine 
du 8 au 15 septembre. Elles furent guidées dans leurs 
visites (grand magasin parisien, illuminations de Paris, 
Fontainebleau, prom enade en vedette sur la Seine, 
Paris historique et Versailles) par Madame Lorrain, 
conseiller municipal.

Une réception officielle à la Mairie en présence de 
Monsieur l ’attaché culturel de l ’ambassade d ’Allema
gne, clôtura cette semaine où jeunes filles allemandes 
et françaises sympathisèrent e t c’est à regret que nos 
hôtes quittèrent Saint-Cloud et Paris.

Propositions diverses

Un jeune professeur de M aidenhead et sa femme 
aimeraient faire un échange avec un jeune couple de 
Saint-Cloud.

Ils aimeraient tout d ’abord correspondre avec lui 
et les inviter ensuite pour une semaine ou deux à 
M aidenhead et à leur tour ils souhaiteraient venir à 
Saint-Cloud pour une période similaire.

Le professeur et sa femme se nomment : Mr. et 
Mrs F rank Read, et habitent 63, Oaken Grove ; ils ont 
une trentaine d’années.

Séjour en Angleterre « au pair » pour une jeune 
fille, écrire directement à Mm0 M arjorie Cocke, Oldfield, 
River Side, M aidenhead et aviser la Mairie.

Une jeune fille de M aidenhead connaissant un  peu 
le français et désireuse de se perfectionner dans notre 
langue, demande une place d’assistante auprès d ’un 
dentiste.

E ntrer en correspondance avec Miss Anne Johnst- 
one, 13 Camley Gardens, Maidenhead, Berkshire et 
aviser la Mairie.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Ordre N ational de la Légion d ’Honneur

OFFIC IERS

M. Vayssières Jean, inspecteur général du travail, 
48, rue Tahère (décret du 22 août 1958).

M. H. Bernos, chef de division à la Préfecture de 
Seine-et-Oise (décret du 20 août 1958).

C H E V A L IE R S

M. Jacques Berger, directeur général des Etablisse
ments Pompes Guinard, nommé à titre  m ilitaire (décret 
du 12 avril 1958).

M. P ierre Chaumier, 51, boulevard de la Répu
blique (décret du I I  août 1958).

M. Jacques Louis Pochoir, chef de service à l ’Ins
titut Pasteur, 31 bis, Parc de M ontretout (décret du
8 août 1958-.

M. P ierre Marie Lecocq, avocat à la  cour d ’appel 
de Paris, avocat de la ville de Saint-Cloud (décret du
9 septembre 1958).

M. François Delsaut, ouvrier fraiseur au titre  de la 
promotion du travail, qui a reçu sa croix le 4 septembre 
a l’occasion de la présentation de la Constitution par 
le Président de Gaulle, place de la République à Paris.

Palmes académiques
P ar décret en date du 5 ju ille t 1958, pris sur le 

rapport du Ministère de l ’Education Nationale, sont 
promus officiers ou nommés chevaliers dans l ’ordre des 
Palmes Académiques :

OFFICIERS
M. Cabane Antoine-Henri, professeur de Lycée à 

Saint-Cloud.
Mms Szobel, née Joly Lucienne, professeur de Lycée 

à Saint-Cloud.



C H E V A L IE R S

Mm0 Desdhamps, née Joal Geneviève, professeur de 
Lycée à Saint-Cloud.

M. M euriot Jean-Charles, professeur de Lycée à 
Saint-Cloud.

M. Millier Paul, directeur d’Ecolc publique à Saint- 
Cloud (groupe M ontretout).

M. Walusinski Gilbert, professeur de Lycée à Saint- 
Cloud.

Mérite Agricole  
(arrêté du 14 août 1958)

M. Maurice Vidal, 4, rue des Villarmains à Saint-
Cloud (Chevalier).

M. P hilippe Le Conte, 32, rue du Calvaire à Saint- 
Cloud (Officier).

Mérite Social 
(arrêté du 1er août 1958)

M. Jouannet Roger, 4, rue Dailly à Saint-Cloud,
Adm inistrateur de Section de la Société « La Protection 
Mutuelle » (Chevalier).

Médaille d’H onneur des Sapeurs-Pompiers  
(arrêté du 3 ju ille t 1958)

M. Duris Albéric, 14, rue de l ’Eglise (Caporal)
M. Le Bars Guillaume, 35 bis, rue de Bougival (Sergent)

Médaille d ’H onneur du Travail 
(arrêté du 10 avril 1958)

Mme Moura M arguerite, 29, avenue Clodoald. (Vermeil). 
Nos vives félicitations aux nouveaux décorés ou promus.

C O U R S  D ’ENSEIGNEM ENT MÉNAGER

Des cours d ’enseignement ménager ouverts aux dames 
e t Jeunes filles organisés par la Caisse Centrale d ’Allocations 
familiales com prenant :

- Coupe e t  cou tu re  - t r ico t  (machine à tricoter)
- Cuisine e t  pâtisserie
- Entretien de la Maison
- Lavage e t  repassage (machine à laver)
- Transformations e t  raccommodage (machineà coudre)
- Puériculture e t  hygiène.

ont lieu régulièrem ent tou te s  les semaines.
A U  C E N T R E  CULTUREL, 14, R ue  d e s  Écoles  

Mamans - Mercredi, 14 heures 
J. - Filles - Mercredi, 18 heures 
J. - Filles -  Jeudi, 9 heures

A U  D I S P E N S A I R E ,  1 1 ,  R ue  A l b e r t - 1™
Mamans - Vendredi 14 heures 
J.-F illes  - Vendredi 18 heures

NOUVELLES RELIGIEUSES

Les travaux des nouveaux locaux de l ’Aumônerie, 
2, avenue du Maréchal-Foçli, viennent de commencer 
et dureront environ deux à trois mois.

Les familles intéressées pour leurs enfants par 
l ’Aumônerie des lycées de garçons et de filles de Saint- 
Cloud sont priées de s’adresser à M. l ’Abbé Thézard, 
12, rue d’Orléans à Saint-Cloud (MOL. 90-93).

M. l ’Abbé Lasnier, prem ier vicaire depuis 8 ans

vient d’être nommé curé de Chateaufort, Toussus-le- 
Noble et Cressely. M. l ’Abbé Lasnier, ancien aumônier 
de l ’armée française, laisse d’unanimes regrets parm i 
ses paroissiens.

M. le pasteur Jeanneret, venant de Romans, a été 
désigné en remplacement du pasteur Fabre parti pour 
Bône.

Son installation aura lieu le dimanche 26 octobre au 
Culte de 10 h. 30 par M. le pasteur Pont, président du 
Conseil régional.

Pour succéder à M. l ’Abbé Bréchemier, curé de la 
paroisse du Val d’Or, M. l ’Abbé Chartier a été désigné. 
Il a été installé officiellement par le  curé doyen de 
Sèvres le 28 septembre en présence de MM. les vicaires 
généraux Letourneur et Malbois, du Chanoine CoRin, 
curé de Saint-Cloud, de MM. Chaveton et Joulia repré
sentant la M unicipalité, de MM. Charondière, Guil
laume et Petit, conseillers municipaux et d ’un nom 
breux public.

Nous souhaitons à M. le pasteur Jeanneret et à M. 
l ’Abbé Chartier la  plus cordiale des bienvenues.

In Memoriam

LES OBSEQUES DU BRIGADIER D’ARTILLERIE 
DE MARINE GILLES RECH, MORT POUR LA 

FRANCE EN ALGERIE
Le brigadier Gilles, Jean, Michel Rech m ort pour 

la France à 22 ans à Meurad (départem ent d’Alger) le 
23 ju ille t 1958 a été inhum é dans le carré m ilitaire de 
Saint-Cloud le 3 octobre au milieu d ’une affluence 
nombreuse. Les sociétés d ’anciens combattants, Dé
portés, de résistants, le Souvenir Français étaient p ré
sents avec leurs drapeaux.

Après une messe de communion, célébrée en l ’église 
de Saint-Cloud, un long cortège accompagna à sa 
dernière demeure la  dépouille mortelle du B ri
gadier Rech. MM. Rollin, Laurence, adjoints, Charon
dière, le Commandant Guillaume, Hatry, Conseillers 
municipaux étaient là, ainsi que M. Lemouzy, repré
sentant M. Démangé, Préfet de Seine-et-Oise. En qualité 
d’ancien combattant des deux guerres, M. Laurence, fit 
l ’éloge de Gilles Rech, un « bon petit gars de France, 
bon fils, bon élève de notre lycée de garçons, dessina
teur industriel à la  Maison Guinard, aussi aimé de ses 
chefs que de ses camarades, enlevé à l ’affection des 
siens, alors qu’un avenir brillant l ’attendait ».

Une section d ’infanterie, commandée par un sous- 
lieutenant, rendait les honneurs.

CARNET DE DEUIL
L ’auteur dramatique Paul Nivoix, habitant de 

Saint-Cloud depuis de nombreuses années est décédé en 
septembre dernier. Auteur de pièces psychologiques, 
ou satiriques, Paul Nivoix se plaisait à dire qu’il devait 
beaucoup à Saint-Cloud dont le calme et le site sédui
sant créaient un climat favorable à son inspiration.

Les obsèques de M. Charles Veillerant, beau-père 
de M. Monsel, Prem ier adjoint, ont été célébrées le 
18 septembre ; l ’inhum ation a eu lieu au cimetière de 
Saint-Cloud.



Le. défunt habitait notre ville depuis de nombreuses 
aimées.

Aux familles éprouvées nous présentons nos sin
cères condoléances.

Le s a v ie z -v o u s  ?
Notre concitoyen M. Charles Qnlmont, président de 

la critique étrangère en France, a vu son ouvrage 
« l ’Enfant d ’Israël » couronné à la fois par l’Académie 
française et p ar l ’Académie des Sciences Morales (grand 
P rix  quinquennal : fondation Georges P icot).

Notre député de Seine-et-Oise, ancien m inistre 
Edouard Bonnefous vient de faire paraître un livre 
très documenté et qui vient à son heure :

« La Réforme administrative »
(Presses Universitaires)

Nous le  signalons à l ’attention de nos lecteurs.

La cérémonie annuelle du K elly M émorial a eu 
lieu  le  18 ju illet en l ’Hôtel des Invalides. E n présence 
de nombreuses personnalités, Mlle Thomas, présidente 
fondatrice du Comité du Kelly M emorial, reçut des 
mains de M. Jack Ruefï, commandeur de l ’American 
Légion, la  m édaille d’or de cette fondation.

M. Valentin Liapine, professeur d’histoire et de 
géographie à Moscou, in terprète de la  délégation de 
Ï ’U.R.S.S. aux champibnnats du Mondé cycliste, 
accompagné de M. Duris, Commissaire de l ’Union cy
cliste internationale, a visité le parc, le vieux Saint- 
Cloud et notre musée d ’histoire locale où il  a fait 
preuve d’une connaissance approfondie de l ’histoire de 
France.

M. Pelm ont qui a été nommé proviseur du lycée de 
garçons, est agrégé d’anglais et docteur en philosophie 
de l ’université américaine Cornell ; il vient de St- 
Germain où il exerçait les fonctions de proviseur après 
avoir été à la tête du Lycée M alherbe de Caen.

Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre Ville 
où il dirigera un établissement en expansion.

Nous avons eu le plaisir de relever parm i les 
importantes et récentes nominations celles de nos 
concitoyens.

M. Grandval Gilbert, Ambassadeur de France, au 
poste de Secrétaire Général à la Marine M archande 
(décret du 22 septembre 1958, paru  au Journal Officiel 
le 27 septembre 1958).

E t
M. Herzog Maurice, au poste de Haut Commissaire 

à la Jeunesse et aux Sports (décret du 27 septembre 
1958, paru au Journal Officiel le 5 octobre 1958).

Les Activités des A ssociations Locales

LE CERCLE D’ECHECS 
« LA TOUR PRENDS GARDE »

Le cercle se réunit tous les vendredis à 21 heures 
au Centre Culturel et Artistique, 14, rue des Ecoles, 

Les inscriptions sont reçues sur place ou au siège 
de l ’Association, 48, boulevard Sénard.

« LA GUILDE DE SAINT-CLOUD »
Nous sommes heureux d’annoncer à nos concitoyens 

la création d’une association dram atique a Saint-Cloud, 
dénommée « La Guilde de Saint-Cloud » qui a l ’inten
tion de donner plusieurs spectacles dans l ’année à la 
Salle des Fêtes de notre ville ainsi que dans les com
munes avoisinantes.

La troupe se compose pour la p lupart de jeunes 
gens et de jeunes filles désireux de faire du théâtre. 
Ils sont dirigés par René Sirvin et Bernard Tournois 
(secrétaire délégué, 15, avenue des Vignes à Saint-Cloud, 
Tél. MOL. 16-45) qui se consacreront à m onter aussi 
bien des spectacles classiques que d ’avant-garde, ou de 
création. L ’association a l’intention de présenter dans 
le courant du mois de novembre une œuvre de Bertolt 
Brecht : « G rand’peur et misères du I I I0 Reich » ; 
œuvre n ’ayant pas été jouée en France depuis longtemps

« AUTOMOBILE-CLUB DE SAINT-CLOUD »
Les 25 et 26 octobre se courra le sixième Rallye 

National des Six-Heures de Saint-Cloud.
Après le contrôle des véhicules sous le pont de 

Saint-Cloud, le départ sera donné à 21 h. 30 et les 
voitures em prunteront les rues Dailly, Gounod et 
Pasteur avant de s’élancer sur un parcours difficile de 
260 kilomètres.

Le dimanche matin à 10 h. 30 l ’épreuve de m ania
bilité perm ettra aux champions de France du volant 
de se m esurer à de nombreux adversaires.

L’Automobile-Club de Saint-Cloud recherche le 
concours de personnes susceptibles d’assurer les contrôles 
le long du parcours.

Pour tous renseignements : M. André Lemonnier
2, avenue du Général-Leclerc. — Saint-Cloud.

« PHOTO CINE CLUB DE SAINT-CLOUD »
Le Photo Ciné Club de Saint-Cloud organise les 

8, 9, 10 et 11 novembre dans les salles du Centre 
Culturel et Artistique la 2° exposition des travaux de 
ses membres. Au cours de ces journées, des projections 
de vues en couleurs seront faites en permanence chaque 
après-midi.

Entrée libre.
Rappelons que le Photo Ciné Club tien t ses réu

nions les T r et 3° mardis de chaque mois au Centre 
Culturel de 21 heures à 23 heures ; tous les amateurs 
de photographie seront les bienvenus.

CHEZ LES A.C.P.G.
Suite à leur assemblée générale, les Anciens Com

battants Prisonniers de Guerre de Saint-Cloud ont élu 
leur bureau dont voici la composition ;

Président : M. Pessin ; vice-président : M. Ri- 
bière ; secrétaire général : M. Melkoniantz ; secrétaire 
général adjoint : M. Crepeau ; trésorier : M. Maurice ; 
trésorier adjoint : M. Cottini ; membres : MM. Blin, 
Boucher, Bouthier, Garson, Laronze, Mauger, Mraz, 
Savary.

Commissaires aux comptes : MM. Guillot, Boucher. 
Bouthier.

Commission d ’action sociale : MM. Garson, Bou
thier.



LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT AUX 
SAPEURS-POMPIERS

Les pompiers qui fêtent leur sainte tutélaire, Sainte- 
Barbe, en donnant un banquet à son jou r anniversaire 
ont aussi l ’habitude d ’offrir à leur corps de partir 
chaque année, avec leur famille et leurs amis, en excur
sion assez lointaine pour toute une journée. Ils allèrent 
l ’an passé à Bruxelles et aux Grottes de Ham. Us choi
sirent, dimanche 29 ju in  pour bu t de leur voyage à Caen 
Ouistrehain et Riva-Bella, dans le Calvados, A 5 
heures, ils prenaient place, au nombre d ’une centaine 
dans deux autocars stationnés devant Ie garage m uni
cipal. Ils étaient accompagnés de M. Laurence, adjoint 
au m aire et du lieutenant Pasquet, chef de corps. On 
rem arqua également MM. Ramette, ex-capitaine des 
pompiers, Hussenet, chef de bureau de la Mairie, 
Hatry, conseiller m unicipal, MM. Hacliair, Gasgnon, 
etc. Le temps au beau fixe exceptionnel par oeit été 
pluvieux, favorisa l ’excursion.

L’ACTION CATHOLIQUE GENERALE FEMININE 
ET L’ASSOCIATION DES FAMILLES

Donneront au cinéma « Le Régent » rue Gaston- 
Latouche, les deuxième jeudis de chaque mois, leurs 
séances habituelles du cinéma des Jeunes, réservées aux 
enfants de 7 à 14 ans.

LE MOTO-CLUB CLODOALDIEN
Le Moto -Club -Cio do aldien organise le 14 décembre 

1958 son sixième « T rial de Noël », dans les bois de Bue.
Chaque année, cette grande manifestation moto

cycliste réunit les meilleurs pratiquants nationaux sur 
le circuit classique aux multiples difficultés et dans un 
cadre fort agréable.

Cette épreuve est ouverte à tous les motocyclistes 
licenciés de la Fédération Française Motocycliste. Indé
pendamm ent des coupes et des nombreux prix qui ré 
compenseront les compétiteurs, il faut mentionner les 
challenges :
Ville de Saint-Cloud, Porto Antonat, Produits Clajama- 

Garnier.
Les Clodoaldiens sont cordialement et gratuitement 

invités à venir encourager les pratiquants et acteurs de 
cette épreuve spectaculaire et à y puisser les enseigne
ments utiles qu’ils recherchent.

Le Moto-Club-Clodoaldien se tient à la disposition 
des scootéristes et motocyclistes qui désirent se ralliei 
à son activité pour la pratique du tourisme, du sport ou
du camping. ^

Réunions et adhésions chaque vendredi a 21 heures 
au siège social, Café Puel, 76, boul. Sénard, St-Cloud.

ETAT CIVIL DU 3» TRIMESTRE 1958
NAISSANCES 

(Juillet)
Didier, Philippe, René S c h m i t t  ; Mirella M o n c i a t  ; Alain, 

Pascal C o l l e t  ;  Sylvie Monique, Ginette V a i l l a n t  ;  Chantai, 
Andrée, Agnès A s t i e r  ; Eric, Roger, L e t a n c  ; Sylvie, M athilde, 
Odile C h a m b a d a l ;  Catherine, Françoise C a r a b i n .

(Août)
Patrice, André, Rémy B r e n a c  ; François, Paul, Ignace D u p r a t  ; 

Michèle, Andrée J o u a n i q u e  ; Jean-Christian, M anuel G o u r c  ; Eric

G t iy o t  ; Joël V in E A U , Gilles, Marie, Joseph R h ô n e  ; Michel, 
Christophe C h a r o y  ; Caroline,Marie F l o r im o n t  ,■ Isabelle, Georgette, 
Aimée, Andrée B a r r i e r  ; Fabrice, Robert V e n o s i  ; Delphine, Laure, 
Alice C o u r t a d e .

(Septembre)
Thierry, Gérard, M ichel R i c h a r d  ; Didier, René G r e b e r t  ; 

Alain, Jules, Roger R a m e t t e  ; Jocelyne, H enriette G u i l l e e  ; Isa
belle, Marie, Claudine S o r in  ; E lisabeth, M arie G o s s e l i n  ; Olivier 
B o u r d o n  ; Pierre, André, François R o u q u i e r  ; Charles Emm anuel 
T r o d e .

MARIAGES 

(Juillet)
Jacques, Elie, Placide P in a n a  et M aud, Marcelle M e s s i e r . — 

Jacques, H enri J e r o m e  et Colette, Gisèle, Raymonde, Marie L e g r i s .
  Bruno, Césare L a z z a r i  et Micheline, Josette C a z i l l a c . —  F a n ;
M ichel D u t a c  et Jeannine, Suzanne H o c h e d e z . — Georges, A lfred 
T o r d e t  et Claude, Catherine C a r i d r o i t . — Philippe, Salomon 
P a t t e g a y  et Claude, M ady, R ita  A n g io l in i . — Robert C o s t e s  et 
Heidi Christel, Madeleine R o s k e n s . — Bernard D u c r o t  et Gene
viève, Andrée, Isabelle D u v a l . — Michel, Régis, Lucien, Georges 
A u b e r t  et Denise, Georgette, Charlette L a r c y . — Kléber, Gabriel, 
René G o r e n f l o t  et Anne, Madeleine W i l l i g . — Jacques, Gaston, 
Achille, Jules H e r b in  et Catherine, M arie-Thérèse B a t u t - D a j e a n .
—  Gérard, Roger N o b l e  et Marie, Paule B l e u n v e n . —  Aimé, Jean 
T i i ir a r d  et Hélène, Marcelle, A ntoinette G r u f f a z . — Jacques, 
Irm a, Raoul V r e v e n  et Janine Bida Graziella B e n  A m o u . Claude 
Auguste, E douard L e r o u x  et Christiane, M arie-Thérèse C o s s o n . — 
Serge, Jean-Claude, E dm ond C a b o r d e r i e  et Marie- France C a t r o s . — 
André, René, Paul R i c h a r d  et Ariette, Fernande, Liliane M a l a n .
  Guy, Achille, Gaston J a z o n  et Berthe, Odette B i z i e n . — Claude,
Jean R o y e r  et Monique, Germaine G u il l a u m o n t . •— Roland, Robert, 
D e v i s s c h e r  et M arie, Claire, Aimée R ig o u l a y . — Jean-Claude, 
Pierre Le B a r b a n c h o n  et Micheline, Yvonne B o u v i e r . — Jacques, 
Henri, Charles, M aurice D u c o in  et Françoise Benjamine, H enriette 
P e t i t .

(Août)
Louis, H enri V a n  M a l d e r e n  et Claudine, M arie, Josèphe 

O l i v i e r i . — Jean, N icandros Z a k a r ia d is  et Michelle Lucienne Ber- 
nadette M o r i c e . — Jean, Claude, A lbert L e m e u n i e r  et Suzanne, 
Marie, Georgette B u r e a u . — José M a r t in e z  et Francisca V il l a n o v a .
   Jacques, Gaston B a r r a u l t  et Marcelle, Thérèse, Louise, Ray.
monde R e n o u x . — Guy, Luc, François G ig o n  et Jacqueline, 
Blanche, H enriette G r i m b e r g . — Robert, Jean-Baptiste, M o u n ie r  
et Yvonne, Jeannine, Marie,-Thérèse R a u l t .

(,Septembre)

Jean-Jacques H i r s c h - W e i l  et E lisabeth Yolande L e v y . - 
Pierre, Jean, Victor M a n g ia p a n  et M artine Isabelle B e r g i s . — 
Abraham , Serge B r a n c o u r t  et Marie-Rose A n t o g n e t t i . — Hervé, 
Marie, Paul R o u s s e a u  et Laure, Marie, Françoise, Nicole E s c a n d e .
—  Noël Yvon, M arie V a l l e e  et Raymonde D a m ie n . — Louis 
B o u r g e o is  et Mari-Louise, Germaine B a u d .

DECES

(Juillet)
Emilienne, Aglaé, A lexandrine H a b e r t , Vve C h e r a m i ,  84 ans. 

— Claude, Jean, M arie M a m e t ,  79 ans. — Domenica B r a c c i i i ,  73 
ans. — Constance, Simone C h a u v i n , femme B a r r e , 48 ans. — 
A lbertine K a iie y ,  Vve G a y ,  87 ans. — Auguste, Paul P i e a u ,  79 ans. 
André, Louis, Gabriel B o u f f i e r ,  52 ans.

(Août)
Anna, Rose, Julie V a i s s e t t e ,  Vve G ir a r d , 87 ans. — M arguerite, 

M aria B a l l e u x ,  femme R e y ,  68 ans. ■— Catherine, Rufine L a b a r - 
r e r e ,  73 ans. — M arie, Célestine, Gabrielle T h o m a s ,  81 ans.  ̂
Victorine B a s q u in ,  Vve L e p r e u x ,  71 ans. — Ernest, Louis, Julien 
G a u t r o n ,  85 ans. — Raymond, René, Ferdinand, Aimé G r e a u ,^ 58 
ans. — Angela B o n g io l o ,  Vve A c o s t i n i , 64 ans. — Raymond, Léon, 
Auguste, Marie, 73 ans, M arguerite, Augustine C o u v r e u r ,  78 ans.

(Septembre)

Charles, Jean V e il l e r a n t ,  73 ans. — Marie, Julia, Suzanne 
Alphonsine M o g u e z , Vve C i i a l i e r , 83 ans. — Jeanne, _ Marie, 
A lbertine G u il l o n n e a u ,  Vve T e q u i , 80 ans. — Marie, Philomène 
P r a l o n g , femme L e d a y , 83 ans. — Genviève, Marceline, Juliette, 
Marie B l a n c h a r d , Vve M e n u e t , 55 ans. — Roger, M aurice F a l g u i e r , 
41 ans. — M arie B r i a t , Vve L a p o r t e ,  64 ans.



Travaux Publics — Maçonnerie — Béton Armé 
Transport 

T É L .  M O  L i t  O R  5 6 - 7 4  
25-29, R u e  du P ie r r i e r  S A IN T-C LO U D  (S.-& -0.)

Entreprises GENTILINI & 0*E. DELARFEUX
E N T R E P R E N E U R  D E  P E IN T U R E  

38, H u e  G o u n o d
MOL 4 4 - 4 8 SA IN T -C LO U D

D U  S Y N D I C A T  N A T I O N A L  D E S  C O U R T I E R S  D ’A S S U R A N C E S  

21, Rue des Écoles — Tél. : M O L .  4 8 - 3 5  

Assurances des Risques Industriels, Comm erciaux et  d’Habitation

B U R E A U X  : 92, B o u le v a r d  S é n a r d ,  S A I N T - C L O U D  
U S I N E S  : 6 e t  8,  R ue  C h a r le s  B lu m  - 101, Bvd S é n a r d  

S A I N T - C L O U D T é l .  M O L .  58-21 e t  41-51

CARRELAGES » REVETEMENTS « MOSAÏQUES
d. DUQUESNOY — Tél. : VAL. 3 9 -7 7

54, Rue Gounod,  SAINT-CLOUD (S.-&-O.)

Tous travau x  de neuf - de réfection - de transform ation
C a rre la g e s  — M o sa ïq u e s  — F a ïe n c e  — G rè s  é m a il lé  — S a lle s te  

B a in s  — C u is in e s  — D e v a n tu re s  d e  M a g a s in s  — R e v ê te m e n ts  S a n i ta ir e s  e t  D a lla g e s
T o u s  t r a v a u x  d e  lu x e  e t  d ’a g ré m e n t.

N o m b re u se s  [ré fé re n c e s  à  S A IN T -C L O U D G A R C H E S V A U C R E SS O N  e t  P A R IS

APRÈS C H A Q U E  BARBE, UTILISEZ

A Q U / 1  f l E I I L W l
QUI PROTÈGE LA JEUNESSE DE VOTRE VISAGE 

ET LA SANTÉ DE VOTRE ÉPIDERME

PATISSERIE - CONFISERIE - CUISINE - GLACES

D A N I E L
42, R ue  G o u n o d  - T é l .  M O L .  54-09 
M Ê M E  M A I S O N  : Rue C o u tu r e a u

À. C ANTIN, Paysagiste
P a r c s  e t J a r d in s  ♦  T e r r a in s  de S p o r ts  
4, Rue des Tennerolles — Tél. MOL. 4 9 -2 5  

♦  S A IN T -C L O U D  +

G R O S D E M I - G R O S
B E U R R E — Œ U F S  -  F R O M A G E S

Comptoir 1[lodoaldien des Produits Laitiers
3,  Rue Josep h  Leguay

SAINT-CLOUD Tél .  MOL. 62-57

*  COUVERTURE — PLOMBERIE -r 
A INSTALLATIONS SANITAIRES * 

É L E C T R I C I T É

G .  C I R A S S E
72, R u e  R o y a le , S A IN T -C L O U D  M O L. 41-42

AU VAL D'OR 57, Rue du Mont-Valér ien
SAINT-CLOUD

Toute l ’Alimentation Tous les Produits d’entretien
T o u s  R ep as  e t  R é c e p t io n s  à  D o m ic i l e

G É N É R A L E  A É R O N A U T I Q U E  M A R C E L  D A S S A U L T
A V IO N S  - R É A C T E U R S  - ÉQU IPEM EN TS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE  

78 , QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

Saint-Cloud, Im prim erie G i r a u x t . —  Dépôt légal n° 127/12-58



IL « T e  C
1 9 ,  R u e  M a r iu s - F r a n a y  —  S A 1 N T - C L O U D  ( S . - e t - O . )  

Tél. : MOL. 69-20

F U T S  -  C A IS S E S  EN C O N T R E P L A Q U É  DE B O U L E A U  
S O C I E T E  A N O N Y M E  

DE B O IS  C O N T R E P L A Q U É  D U  M A S S I F  C E N T R A L

S A C O M A C
5 5 ,  Q u a i  C a r n o t  

S A 1 N T - C L O U D  ♦  T é l .  M O L .  6 7 - 8 0

ET L A V A G E  DE C O U C H E S  P O U R  BEBES

A M t î U i r A >  
D fA P E R - S E R V IC E

1 0 7 ,  R u e  T a h è r e  -  S A I N T - C L O U D  —  T é l .  M O L .  5 6 - 2 0

T A I L L E D’ E N G R E N A G E S

Sfé L. G. S.
53. rue du 18-Juin

Té|l. : MOL. 68-87 SAINT-CLOUD

Anciens E tablissem ents P. COMPAIN e t Cie

CHALEUR - E A U  - LUMIÈRE
C O U V E R T U R E  -  P L O M B E R I E

Siège Social : 69, rue  Bayen, PARIS 17e - ETO. 23-31 
10 , ru e  Dailly, SAINT-CLOUD Tél. : MOL. 44-74

C L I N I Q U E  M É D I C A L E « BELLERIVE »

M E D E C IN E  G E N E R A L E  - C O N V A L E S C E N C E  -  REGIME
C O N S U L T A T I O N S  O T O - R H I N O

A g r é é e  d e l a  S é c u r i t é  S o c i a l e
OUVERTE A TOUS LES M EDECINS

1 5  b is ,  Q u a i  C a r n o t —  4 ,  R u e  d u  N o r d
î A I N T - C L O U D T é l .  : M O L .  0 7 - 5 2

M a rce l  LE CHAPELIN
FLEU R ISTE  

1 4 ,  R u e  d e  l ’Egli se  

S A I N T - C L O U D  —  M O L . 4 4 - 4 1  

L I V R A I S O N S  P A R I S - B A N L I E U E

RAYONS - X

4 ,  R u e  d e  G a r c h e i

Laboratoire Général des Télécommunications

L. G. T
S A I N T - C L O U D

CHENAILLE, rue Dantan - S t-Cloud

BEURRE •  ŒUFS •  FROMAGES 
V O L A I L L E S

P . LANGLOIS
6, Avenue de Longchamp — SAINT-CLOUD 

—  S P E C IA L IT E  DE F R O M A G E S  —

LES ISOLANTS FRANÇAIS
C A O U T C H O U C  T E C H N I Q U E

6 1 ,  Q u a i  C a r n o t M O L it o r  8 7 - 7 5

CHLISTEUR Chausseur
1 0 1 ,  A v .  M a r é c h a l - F o c h  -  S A I N T - C L O U D  -  T é l .  M O L .  4 6 - 2 2  

C H A U S S U R E S  P O D O L O C I Q U E S  —  V O U T E S  P L A N T A I R E S  

Sur M e s u r e  —  A g r é é  par la S é c u r i t é  S o c ia l e

Travaux P u b l ic s  et P r iv é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garches 
S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-35

andré boscher
Fleuriste

SAINT-CLOUD
N °  7 ,  P A R C  DE L A  B E R E N C E R E



C A F E *  T A B A C  *  H O T EL  
DE M O N T R E T O U T

marcel quévrain
8 4 ,  B o u le v a r d  d e  la R é p u b l i q u e  

S A I N T - C L O U D  —  M O L .  5 6 - 7 2

A g e n c e  P E U G E O T
ST-CLOUD — GARCHES — VAUCRESSON 
—  MARNES-LA-COQUETTE ------------

“ Saint-Clou^ Automobiles”
147, av. Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. MOL. 56-78 

♦  STATION SERVICE — REPARATIONS ♦

S I M C A
E t s  d e m i z i e c x

CONCESSIONNAIRE

LOCATION u n  i m n  iT l  li
T O U S  M O D E L E S  

74-76, route de la Reine -  BOULOGNE - MOL. 55-94

AGENCE SI VRAIS
M. CHOTARD, S u c c e s s e u r  

PRO PRIETES — TERRAINS — APPARTEMENTS 
36, Rue Gounod — SAINT-CLOUD — MOL. 42-15

V I L L A  H E N R I  IV
PENSION DE F A MI L L E

D E J E U N E R S  e t  D IN E R S  
P R I X  de P E N S I O N  
(avec ou sans chambre)

43. B vd  de  la  R é p u b l i q u e  
SA IN T CLOUIJ (S .-e t-Q  ) 
—  T é l .  : M O l i t o r  4 0 - 5 0  —

ANTONAT
N e  c o n f i e z  p a s  v o t r e  ép ' iderm e

e t  v o t r e  c h e v e l u r e  à n ’im p o r t e  q u i  î

Si v o tre  v o itu re  n e  m a rc h e  p lu s , vous n 'a l le z  pas v o ir 
le  m aço n  !

A  c h a c u n  sa s p é c i a l i t é  !

Le B io stlié tic ien  e st le  sp éc ia lis te  des so ins « p e rso n n a lisé s  ». 
11 ne  c h e rch e  p as  à  v e n d re  n 'im p o r te  quo i, m a is  il é ta b l i t  
e t d é liv re , en fo n c tio n  des beso in s  sc ie n tif iq u em en t d é te r 
m in és , le  p ro d u it  q u i co n v ien t a u  cas é tu d ié  e t seu lem en t 
à  ce cas.

F a i t e s  c o n f i a n c e  à v o t r e  B i o s t h é t i c i e n

MM. Tél.
VI LAI N : 28, r.  d u  C h e m i n  de  Fer ,  à  N A N T E R R E  - SOI  14-19 

LOONI S ,  1, r .  des  D e u x - G a r e s  à  R U E I L- MA L M A I S O N ,
967.21.10

D U P U I S ,  25 bis ,  G r a n d e - R u e ,  à  S E V R E S  OBiS 06-76
E L H U I N ,  53, Bd He n r i - S e l l ï e r ,  à  S U R E S N ' ES  LON 13-17
DR O U A U L T ,  S a l o n  P a u l e ,  98, a v e n u e  V. -Hugo ,

à  B O U L O G N E - B I L L A N C O U R T  M OL  90-82

B I O S T H E T I C I E N S  a g r é é s  d e s  L a b o r a t o ir e s  d e  B . o lo g i e

Esthétique Marcel C O N T IE R
2 0 6 ,  B o u le v a r d  d e  la R é p u b l i q u e  

à S A I N T - C L O U D

CENTRE DERM O -BIO L O G IQ UE M . T H O M A S  

D o c t e u r  e n  P h a r m a c ie

ELISABETH ARDEN Pnx de ,hèses
E x - a s s i s t a n t e  d e  C h i m i e  b i o l o g i q u e  

7 ,  R u e  D a i l ly  M O L . 4 0 - 1 7  L a u r é a t e  d e  la F a c u l t é

ESPACES YERTS « JARDINS © STADES

Ets Maurice
P AY S A G I S T E  D . P . L G .

9 ,  R u e  d e  l ’A q u e d u c ,  9  —  S A I N T - C L O U D
MOL i t o r  22-99 VAL> 00.g4

------------------- EN T R E P R IS E  DE M A Ç O N N E R I E  ____________

B é t o n  A r m é  *  C a n a l i s a t io n s

t r a v a u x  e n  t o u s  g e n r e s

M. ESTEVES
4 1 ,  R u e  S é v i n - V i n c e n t  —  S A I N T - C L O U D  ___ M O L  1 7 - 4 7

TOUS B E S OI NS
DOMESTI QUES 
ET AGRI COLES M 7M  
INDUSTRIELLES

T OU S  DEBITS •  TOUTES P R E S S I O N S
LES PULVÉRISATEURS.

GUI N A R D MATÉRIEL |ncend|e
IT -C L 0 U D  ( S . - S - 0 . )  TÉL. : M O L IT O R  4 8 - 0 0  POMPES MARINES4 0 ,  R U E  D E  F O U IU E U S E  S A IN T -C L O U D  ( S . - S - 0 . )  TÉL. : M O L IT O R  4 8 - 0 0


